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        ENQUETE PUBLIQUE  
 

prescrite par monsieur le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, par arrêté 

n° 2011-3652 du 20 mai 2011 portant ouverture d'une enquête préalable à la 

déclaration d'utilité publique emportant mise en compatibilité du plan local 

d'urbanisme de la Communauté Urbaine de LYON pour les communes de DECINES-

CHARPIEU et de CHASSIEU, relative au projet de l'accès Sud au Grand Stade  à 

DECINES-CHARPIEU.  

 

Dossier préparé par les services de la Communauté Urbaine de LYON, ci-après 

d®nomm®e Grand Lyon, en partenariat avec lôEtat, le Syndicat mixte des transports 

pour le Rh¹ne et lôagglom®ration lyonnaise (SYTRAL),  le D®partement du Rh¹ne et 

lôOlympique Lyonnais. 

 

 

                                                  

RAPPORT 
 

                                          

1 - GENERALITES  

 

Lôintitul® m°me de lôenqu°te la situe dans la probl®matique plus large du projet dôun 

Grand Stade qui serait construit sur le site du Montout à DECINES-CHARPIEU. Mais 

la présente enquête ne porte que sur les accès Sud qui sont déclinés en cinq 

opérations : lôam®nagement de la rue Elis®e Reclus au sud de DECINES-CHARPIEU, 

la cr®ation dôun site propre au nord de CHASSIEU, dôune voie nouvelle Nord-

Sud entre le mail Nord du Grand Stade et le compl®ment de lô®changeur n°7, dôune 

voie optionnelle entre la rue Marceau et le chemin de MEYZIEU et lôam®nagement de 

bassins de rétention.  Ces deux communes p®riurbaines de lôEst Lyonnais ont connu 

une forte croissance démographique, même si la tendance est au ralentissement 

notamment sur DECINES-CHARPIEU. Encore est-il difficile dô®valuer lôimpact des 

aménagements structurants récents ou envisagés (tram, voiries), ainsi que du 

d®veloppement des zones dôactivit®. Les membres de la commission ont eu la m°me 

perception de la situation : le secteur concerné est installé dans une dynamique de 

développement aussi bien économique que démographique dont les paramètres ne 

figurent pas au dossier, mais dont il est permis de penser quôelle trouvera ¨ 

sôaccommoder des contraintes de la planification. Les contraintes géographiques sont 

telles quôil est difficilement imaginable que lôagglom®ration lyonnaise ne continue pas, 

t¹t ou tard, de sô®tendre ¨ lôEst. 

CHASSIEU et DECINES-CHARPIEU sont séparées par le V Vert branche Nord, 

espace à vocation agricole et naturelle, « enclave de verdure au milieu des territoires 

urbanis®s de lôEst Lyonnais è, territoire progressivement grignot® par lôurbanisation. 

Elles sont par ailleurs bord®es par le contournement Est de lôagglom®ration lyonnaise 



 

 

 
Commission « Accès Sud » - Enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique Page 2 

 

(RN 346) dont la capacit® limit®e ne peut sôexpliquer que par la perspective du 

bouclage complet de lôagglom®ration, sous la forme dôun contournement Ouest qui 

reste encore ¨ lô®tat de projet. Il en r®sulte des difficult®s de la circulation qui 

retentissent inévitablement sur la circulation locale. 

CHASSIEU accueille sur son territoire le complexe dôEUREXPO, mais aussi lôun des 

meilleurs golfs de la r®gion. Il en r®sulte une commune contrast®e dont lôorganisation 

spatiale semble devoir nécessairement évoluer.  

D'importants chantiers de bâtiments sont en cours dans le centre de DECINES-

CHARPIEU, probablement li®s ¨ lôarriv®e du tram T2. Selon le maire, la commune 

pourrait atteindre 35 000 habitants dôici 2020.     

Avec MEYZIEU, commune limitrophe aussi bien de DECINES-CHARPIEU ï 

notamment le secteur du Grand Montout - que de CHASSIEU, le secteur compte déjà 

environ 65 000 habitants, dans une agglom®ration de 1,3 millions dôhabitants et les 13 

communes de lôEst Lyonnais repr®sentent le quart de la population de lôagglomération 

(EIa2-6,  EII 1-21 et EII 2-81).  

Plus globalement « Centre Est, un territoire stratégique. En 2030, un quart des 

logements de lôagglom®ration sera localis® dans cet espace qui h®berge aujourdôhui 

30% de la population et b®n®ficie dôun potentiel dô®volution consid®rable. Logements, 

transports, activit®s ®conomiques, commerces, espaces naturelsé un grand projet est 

en marche » (GRAND LYON  de juin 2011) 

Le contexte de lôenquête a conduit la commission à préciser sa position au regard des 

trois sujets suivants : le champ de lôenqu°te, la notion dôutilit® publique, la mission du 

commissaire enquêteur. Ce préalable lui a paru nécessaire pour éviter toute mauvaise 

interprétation de ses prises de position. 

Le champ de lôenquête  

Deux enquêtes publiques ont pr®c®d® la pr®sente enqu°te, dont lôobjet a suscit® de tr¯s 

nombreuses observations concernant lôopportunit® de faire un grand stade ¨ 

DECINES-CHARPIEU. Ces enquêtes nôont pas eu de suites en raison dôun vice de 

procédure antérieur à leur déroulement. Côest la nature et le volume des observations, 

constatés lors de ces premières enquêtes, qui a probablement conduit les maîtres 

dôouvrage ¨ clarifier leur d®marche en segmentant le projet global en fonction ¨ la fois 

du ma´tre dôouvrage concern® et des op®rations concern®es. Côest en tous cas 

lôinterpr®tation que la commission en a faite.  

Lôenquête porte donc de façon exclusive sur la problématique des accès Sud, ce qui 

induit la recevabilité des observations et les limites des avis que nous pouvons 

formuler les concernant. 

N®anmoins, la r®alisation du Grand Stade demeure la toile de fond et lôunicit® de 

lô®tude dôimpact en atteste. La commission a donc d®cid® de sôexprimer de fa­on plus 

globale dans ses conclusions propres. 

LôUtilit® Publique 

Une déclaration dôutilité publique est une procédure administrative en droit français 

qui permet de r®aliser une op®ration dôam®nagement sur des terrains priv®s en les 

expropriant, pr®cis®ment pour cause dôutilit® publique. 
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Cette procédure est nécessaire en vertu du code civil qui prévoit (art 545) que « nul ne 

peut °tre contraint de c®der sa propri®t®, si ce nôest pour cause dôutilit® publique et 

moyennant une juste et préalable indemnité » 

Dans son acception g®n®rale, lôutilit® publique est synonyme dôautres mots voisins, 

tels que ceux dô « utilité générale è et dô « intérêt public ». 

Dans le cas présent, la commission est donc amenée ¨ ®valuer lôutilit® ou lôint®r°t, au 

sens le plus large du terme, pour la collectivité des cinq projets cités ci-après,. 

La mission du commissaire enquêteur 

Les membres de la commission ont consid®r® unanimement quôil ®tait de leur devoir 

dôaccueillir tous les visiteurs, dô®couter leurs observations quelles quôelles soient, y 

compris lorsquôelles ne sôarr°taient pas au seul objet de lôenquête, de faciliter la 

r®daction de leurs observations sur les registres ou dôy ins®rer les textes dont ils ®taient 

porteurs, de leur apporter tous les éclaircissements nécessaires à partir du dossier 

soumis à enquête.   

Il est bon de rappeler que le commissaire enquêteur ï la commission dôenqu°te en 

lôesp¯ce - est fonci¯rement ind®pendant, quôil nôest au service ni du ma´tre dôouvrage 

de l'opération, ni de la juridiction qui le d®signe, ni de lôautorit® organisatrice de 

lôenqu°te. Il donne son avis sur les observations quôil re­oit, ainsi quôun avis global 

motiv® sur lôensemble du projet soumis ¨ enqu°te. 

 

La présente enquête est effectuée au titre : 

- Des articles L 123-1 et suivants du code de lôenvironnement  

- Des articles R11-14-1 et suivants du code de lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique 

 

2 - COMPOSITION DU DOSSIER 

 

Le dossier soumis à enquête était composé de la façon suivante : 

 

- Arrêté n°2011-3652 du 20 mai 2011 du Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet 

du Rh¹ne, prescrivant lôenqu°te et d®finissant les conditions de son 

déroulement 

- Avis au public préparé par la Préfecture du Rhône 

- Avis de lôautorit® environnementale en date du 25 mars 2011, sign® du Pr®fet de 

la région Rhône-Alpes 

 

- Dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique et à la mise en 

compatibilité du PLU du Grand Lyon, comprenant : 

ü O ï Préambule ï 5 pages 

ü A ï Informations juridiques et administratives ï 12 pages 

ü B ï Plan de situation 

ü C ï Notice 

o C1 - Notice explicative du programme Grand Stade ï 62 pages 

o C2 ï Notice spécifique aux Accès Sud ï 36 pages 
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ü D ï Plan général des travaux au 1 / 15 000
ème 

ü Erratum ï 4 pages 

ü E ï Etude dôimpact, subdivis®e en 

o E0 ï Préambule ï 3 pages 

o EI ï Résumé non technique 

Á EIa ï Résumé non technique du programme 

¶ EIa1 ï Programme du Stade - 15 pages 

¶ EIa2 ï Etat initial de lôenvironnement ï 10 pages 

¶ EIa3 ï Analyse des impacts et mesures en phase 

exploitation ï 20 pages 

¶ EIa4 - Analyse des impacts et mesures en phase 

travaux ï 6 pages 

¶ EIa5 ï Santé publique ï 9 pages 

¶ EIa6 ï Coûts des mesures prises en faveur de 

lôenvironnement et de la sant® ï 4 pages 

¶ EIa7 ï Analyse des coûts collectifs des pollutions 

et nuisances et des avantages induits ï Evaluation 

des consommations énergétiques résultant de 

lôexploitation des projets ï 1 page 

Á EIb ï résumé non technique du projet 

¶ EIb1 ï Présentation du projet ï 11 pages 

¶ EIb2 - Etat initial de lôenvironnement ï 3 pages 

¶ EIb3 ï Analyse des impacts et mesures en phase 

exploitation ï 9 pages 

¶ EIb4 - Analyse des impacts et mesures en phase 

travaux ï 2 pages 

¶ EIb5 ï Santé publique ï 3 pages 

¶ EIb6 - Coûts des mesures prises en faveur de 

lôenvironnement et de la sant® ï 2 pages 

¶ EIb7 - Coûts collectifs des pollutions et 

nuisances et des avantages induits pour la 

collectivité ï 1 page 

¶ EIb8 ï Analyse des méthodes utilisées pour 

évaluer les impacts des projets sur 

lôenvironnement ï 8 pages 

¶ EIb9 ïAuteurs de lô®tude ï 1 page 

Á Glossaire ï 7 pages 

(Il est observé que cette partie E1b figure en double exemplaire dans le dossier 

d'enquête).  

 

o EII ï Etude relative au programme 

Á EII 1 - Programme Grand Stade ï 62 pages 
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Á EII 2 ï Etat initial de lôenvironnement du programme ï 

139 pages 

Á EII 3 - Analyse des impacts et mesures en phase 

exploitation du programme ï 167 pages 

Á EII 4 - Analyse des impacts et mesures en phase travaux 

du programme ï 10 pages 

Á EII 5 - Santé publique ï 18 pages 

Á EII 6 - Coûts des mesures prises en faveur de 

lôenvironnement et de la sant® ï 4 pages 

Á EII 7 - Analyse des coûts collectifs des pollutions et 

nuisances et des avantages induits ï Evaluation des 

consommations énergétiques résultant de lôexploitation 

du projet ï 8 pages 

o EIII ï D®tail de lôobjet de lôenqu°te 

Á EIII 1 ï Présentation du projet « Accessibilité site du 

Montout Accès Sud » - 25 pages 

Á EIII 2 - Etat initial de lôenvironnement ï 55 pages 

Á EIII 3 - Analyse des impacts et mesures en phase 

exploitation du projet ï 34 pages 

Á EIII 4 - Analyse des impacts et mesures en phase 

travaux ï 5 pages 

Á EIII 5 - Santé publique ï 6 pages 

Á EIII 6 - Coûts des mesures prises en faveur de 

lôenvironnement et de la sant® ï 3 pages 

Á EIII 7 - Coûts collectifs des pollutions et nuisances et 

des avantages induits pour la collectivité ï 1 page 

o EIV - Auteurs de lô®tude ï 1 page 

o EV - Analyse des méthodes utilisées pour évaluer les impacts 

des projets sur lôenvironnement ï 19 pages 

o EVI ï Glossaire ï 5 pages 

o Annexe ï Inventaire Faune ï Flore ï 102 pages 

ü F ï Mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme du Grand 

Lyon 

o Procès-verbal de la réunion d'examen conjoint du 30 mai 2011 

tenue en application de  l'article L123-16 du code de 

l'urbanisme (4 pages) 

o F0 ï Information ï 1 page 

o FI ï Notice explicative ï 4 pages 

o FII ï Documents montrant la mise en compatibilité du PLU 

Á FIIa ï Cahier communal de CHASSIEU ï 13 pages 

Á FIIb ï Cahier communal de DECINES-CHARPIEU ï 

11 pages 

Á FIIc ï Tableaux des surfaces de CHASSIEU et de 

DECINES-CHARPIEU ï 1 page 
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Á FIId ï Plans de zonage ï 8 plans 

Á FIIe ï Liste des cheminementsts piétons de CHASSIEU 

ï 3 pages 

Á FIIf ï Liste des emplacements réservés de voirie de 

CHASSIEU ï 2 pages 

Á FIIg - Liste des emplacements réservés de voirie de 

DECINES-CHARPIEU ï 4 pages 

 

- Annexe ADDENDA : Note de synth¯se de lô®tude dôimpact du programme 

Grand Stade ï 11 pages 

- ADDENDUM suite ¨ lôavis de lôAutorit® Environnementale Locale ï 13 pages 

- ADDENDUM suite ¨ lôavis de lôAutorit® Environnementale Nationale ï 22 

pages 

- Extrait du registre des décisions du Bureau du Grand Lyon, du 17 janvier 2011 

 

40 registres dôenqu°te : 20 pour la commune de CHASSIEU, 20 pour la commune de 

DECINES-CHARPIEU 

 

Toutes ces pièces ont été signées ou paraphées par un membre de la commission 

dôenqu°te avant le d®but de lôenqu°te. 

  

3 - ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LôENQUETE 

 

3.1 - D®signation de la commission dôenqu°te 

 

Par décision n° E11000050/69 en date du 24 février 2011, monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Lyon a composé la commission dôenqu°te de la fa­on 

suivante : 

 

Président :  

M. François DIMIER, demeurant « Les Glycines », 5 place maréchal Foch, à SAINT-

ETIENNE (42000)  

 

Membres titulaires :  

M. René JACQUES, demeurant 44, rue des Docteurs Charcot, à SAINT ETIENNE 

(42100) 

M. Jean-Paul MATRAY, demeurant 2, all®e des Pr®s, Lôorangerie, ¨ LôETRAT 

(42580) 

 

Membre suppléant : 

M. Pierre GRETHA, demeurant 230, allée de la Croix de Bois, à CRAINTILLEUX 

(42210) 
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Cette décision a été suivie par l'arrêté n° 2011-3652 du 20 mai 2011 du Préfet de la 

Région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône. 

 

3.2 - Pr®paration de lôenqu°te 

 

Lôenqu°te publique ®tait initialement envisagée du 20 avril au 23 mai 2011.  Les dates 

de permanences avaient été rapidement fixées après discussion avec la DLPAD, 

service de la préfecture du Rhône, autorité organisatrice. Suite à la décision du Grand 

Lyon dôattendre la publication de la D®claration dôInt®r°t G®n®ral concernant le Grand 

Stade, la p®riode dôenqu°te a ®t® diff®r®e, pour °tre finalement arr°t®e du 14 juin au 18 

juillet 2011. 

 

M. René JACQUES s'est rendu le 7 mars à la Préfecture du Rhône afin d'y chercher les 

dossiers d'enquête, de poids unitaire 7 kg, qui ont été remis à chacun des membres de 

la commission. Ceux-ci ont ainsi pris connaissance du projet soumis à enquête à 

compter de cette date. Dans le même temps, des contacts ont été établis avec les autres 

commissions dôenqu°te concernant le projet de Grand Stade. Une premi¯re r®union des 

pr®sidents des huit commissions sôest d®roul®e le 16 mars.  

Le 17 mars, la commission « Accès Sud » se réunissait une première fois pour faire le 

point sur le contenu du dossier, la procédure, les permanences et les diverses taches 

nous incombant en amont de lôenqu°te.  

Le 29 mars, M. François DIMIER participait à une réunion à CHASSIEU pour mettre 

au point les conditions dôaccueil des permanences des diff®rentes enqu°tes. Le m°me 

jour, les membres des huit commissions dôenqu°te ®taient re­us ¨ la mairie de 

DECINES-CHARPIEU pour une présentation du projet par la mission du Grand 

Montout. Ils apprenaient aussi ce jour l¨ que les dates dôenqu°te ®taient report®es 

« sine die ». 

Le 14 avril, rencontre des membres de la commission « Accès Sud » avec la mission 

du Grand Montout (M. MBARKI, Mme DAVID, Mme PAGANI) pour une première 

série de questions sur le dossier. La commission exprime le souhait quôun plan du 

projet à grande échelle soit affiché dans les lieux de réception du public. Lôapr¯s-midi 

du même jour, visite du site et repérage à CHASSIEU et à DECINES-CHARPIEU. 

Les dates dôenquête restent indéterminées.  

Le 10 mai, M. LAHITETTE, président de la commission pour la révision du PLU, 

informe ses collègues présidents de commission que lôenqu°te pourrait avoir lieu du 14 

juin au 18 juillet. Les membres de la commission se concertent pour fixer de nouvelles 

dates de permanence, en cohérence avec les dates proposées pour les autres 

commissions. 

Le 16 mai, la commission communique à Madame LEVASSEUR, à la préfecture du 

Rhône, ses propositions en matière de permanences, propositions acceptées et 

confirmées par courriel à Madame LEVASSEUR le 17 mai. A cette occasion, elle 

apprend que des compléments au dossier seront disponibles à partir du 8 juin. 

Le 30 mai, signature et apposition de paraphes sur les registres d'enquête à la 

Préfecture du Rhône par MM. DIMIER et JACQUES.  
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Le 1
er
 juin, réunion de cadrage du travail de la commission : répartition des tâches en 

vue de la rédaction du rapport, organisation des déplacements. Cette réunion marque le 

terme de lôinvestissement de M. GRETHA sur le projet. 

Le 6 juin, réunion des présidents de commission pour un échange sur les conditions de 

recevabilité des observations et sur les perspectives de rendu des rapports. 

Le 7 juin, réception des « Addenda » envoyés par courriel par M. MBARKI. 

Le 30 juin, rencontre des présidents de commission avec M. AULAS, président de 

lôOlympique Lyonnais. 

La 4 juillet, MM. DIMIER et MATRAY rencontrent M. RIVALTA, président du 

SYTRAL. 

Le 7 juillet, M. DIMIER rencontre M. Gérard COLLOMB, président du Grand Lyon, 

en présence de M. PRADE et de M. MBARKI. 

 

3.3 - D®roulement de lôenqu°te 

 

Lôenqu°te sôest d®roul®e du mardi 14 juin au lundi 18 juillet inclus. Des permanences 

ont été décidées dans les deux communes concernées par le projet : CHASSIEU et 

DECINES-CHARPIEU. 

La commission a fait en sorte que deux commissaires enquêteurs soient présents lors 

de chacune des permanences, selon les modalités suivantes : 

 

Mairie de CHASSIEU 

 

Jeudi 16 juin (9h à 12h et  14 h à 17 h) : M. François DIMIER et  M. Jean-Paul 

MATRAY 

 

 

Mairie de DECINES-CHARPIEU: 

 

Mardi 21 juin (9h à 12 h et  14h à 17h) : M. François DIMIER et M. René JACQUES  

 

Jeudi 23 juin  (9h à 12 h et  14h à 17h) : M. René JACQUES et M. Jean-Paul MATRAY 

 

Mercredi 29 juin 2011 (9h à 12 h) : M. François DIMIER et M. Jean-Paul MATRAY  

 

Mercredi 6 juillet 2011 (9h à 12 h et14h à 17h) : M. René JACQUES et M. Jean-Paul 

MATRAY 

 

En Mairie de DECINES-CHARPIEU, lôaccueil ®tait assur® en permanence par des 

hôtesses qui orientaient les visiteurs vers des boxes spécifiques pour chaque 

commission. Lors des permanences, les deux commissaires enquêteurs présents 

pouvaient selon lôaffluence soit recevoir ensemble dans le même bureau, soit recevoir 

séparément dans des bureaux distincts. 
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M°me organisation ¨ CHASSIEU, mais il nôy avait quôune seule salle dans une 

soupente de lôatelier des services techniques pour accueillir la permanence et un seul 

dossier disponible pour les deux commissaires enquêteurs. Les plans que la 

commission avait demand®s au ma´tre dôouvrage ont ®t® install®s dans les lieux 

dôaccueil, mais pas dans les salles o½ la commission officiait ! Les commissaires 

enquêteurs et leurs visiteurs ont du sôaccommoder de ces difficult®s pour recevoir leurs 

visiteurs, eux-mêmes soumis aux mêmes contraintes. 

Au fur et à mesure du remplissage des registres, la commission a été destinataire par 

courriels des copies des pages de registres nouvellement remplies. 

 

3.4 - Publications 

 

Les avis dôenqu°te ont ®t® publi®s dans le quotidien LE PROGRES le 27 mai 

2011 et le 14 juin 2011, et dans lôhebdomadaire LE TOUT LYON (semaine du 28 mai 

au 3 juin et semaine du 18 au 24 juin). Les exemplaires originaux ont été conservés en 

préfecture du Rhône. 

 

3.5 ï Affichage 

 

La Préfecture du Rhône a adressé à la commission une copie des certificats 

dôaffichage établis par les mairies de CHASSIEU et DECINES-CHARPIEU, ainsi que 

par le Grand Lyon.  

Un procès verbal de constat établi par FRADIN TRONEL SASSARD & ASSOCIES, 

huissiers de justice, atteste ®galement de lôaffichage  

Lôaffichage r®glementaire a donc bien ®t® réalisé.  

N®anmoins la commission a ®t® surprise que lôautorit® organisatrice nôait pas pr®vu 

des affiches de couleur au format A3 qui auraient pu être apposées sur des panneaux 

dôaffichage, hors mairies. Il est vrai que la mobilisation constat®e tend ¨ prouver que 

ce nô®tait pas indispensable. 

  

3.6 - Cl¹ture de lôenqu°te 

 

Les Maires de CHASSIEU et DECINES-CHARPIEU ont clos les registres au terme de 

lôenqu°te.  Seuls 15 registres sur 40 ont ®t® utilis®s ¨ l'occasion de la pr®sente enqu°te 

préalable à la déclaration d'utilité publique : 8 à CHASSIEU et 7 à DECINES-

CHARPIEU. M. Jean-Paul MATRAY est allé les récupérer dans les mairies 

concernées le 29 juillet. Il a également ramené le même jour le dossier signé et 

paraphé déposé à DECINES-CHARPIEU, siège de lôenqu°te. Les registres sont 

numérotés de 1 à n dans chaque commune, et dans chaque registre les observations 

sont également numérotées de 1 à n. Ainsi chaque observation est répertoriée par une 

lettre (C pour CHASSIEU, D pour DECINES-CHARPIEU) suivi du numéro de 

registre et du numéro dans le registre. 
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3.7 ï R®unions apr¯s la fin de lôenqu°te 

 

Après avoir pris connaissance des observations et travaillé sur la base du dossier 

pour apporter les réponses adéquates, la commission a estimé nécessaire dô®valuer au 

cours dôune visite d®taill®e des lieux la pertinence de certaines observations. Pour ces 

visites, le 21 septembre 2011, elle a été guidée par les services techniques de la 

commune de CHASSIEU (M. BACHER, Mme PEREZ et M. GARRET) ; M. 

IMBERT, Adjoint et conseiller communautaire participait également à la visite. A 

DECINES-CHARPIEU, elle a effectué la visite sous la conduite de Mesdames 

BAYOL et MERLAND. La commission sôest ®galement entretenue avec M. Pierre 

CREDOZ, Maire. Le lendemain, 22 septembre 2011, la commission a  rencontré à 

nouveau le ma´tre dôouvrage (M.MBARKI,  Mme Catherine DAVID, M. Guillaume 

JULIEN, Mme Marion KLUIJTMANS, M. Eric JOANNIN (Service foncier)), pour 

faire le point sur une série de questions qui lui avaient été préalablement envoyées. Le 

ma´tre dôouvrage a renvoy® un m®moire en r®ponse que la commission a re­u le 8 

octobre. Ce mémoire est joint en annexe au rapport (annexe n°4). 

 

4 ï TENEUR ET RÔLE DES PROJETS " ACCÈS SUD "  

 

4.1 ï Les projets 
 

         Le dossier d'enquête " Accès Sud " présente une des composantes du système 

général d'accessibilité au Grand Stade, qui comprend en outre quatre opérations 

dénommées respectivement : Accès Nord ï Parking des Panettes ï Complément de 

l'échangeur n° 7 sur la RN 346 ï Extension de la ligne T3.  

   

 Cette composante partielle du système d'accessibilité est conçue de manière à 

répondre aux besoins spécifiques d'accès au Grand Stade les soirs d'événements qui s'y 

déroulent, mais aussi aux besoins généraux de l'aménagement urbain du site du 

Montout, lieu d'implantation du Grand Stade. 

 

 Le projet global concerne le sud de la commune de DECINES-CHARPIEU et le 

nord de la commune de CHASSIEU. Il comprend à la fois le réaménagement de 

voiries existantes et la création de voies nouvelles, qui s'articulent en quatre projets 

distincts :  

 

ü Projet " Rue Élisée Reclus ". On groupera sous cette dénomination 

l'aménagement sur place et la création de tronçons nouveaux de cette rue 

située à DECINES-CHARPIEU, depuis l'avenue des Bruyères jusqu'à 

son raccordement avec la rue Marceau. On intégrera sous la même 

dénomination le réaménagement partiel de la rue Marceau, y compris la 

construction d'un ouvrage d'art en passage supérieur au dessus de voies 

créées dans le cadre du système global d'accessibilité. La longueur totale 

aménagée est de 3 500 m environ. 
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ü Projet de Transport en Commun en Site Propre que l'on dénommera par 

la suite " Site propre ". Il s'agit de l'aménagement d'une bande paysagée  

d'une grande largeur allant de 48 à 100 m sauf exception localisée, qui 

abrite :  

o une voie routière en site propre pour les navettes de bus desservant le 

Grand Stade à partir du parking d'EUREXPO à CHASSIEU ; sa 

longueur  est de 4 700 m. 

o un cheminement piéton/cycles de 3200 m, de la RD 29 au chemin du 

Pontet 

o des espaces paysagers accompagnés d'équipements de loisir.  

 

ü Projet " Voie nouvelle Nord-Sud ", consistant à créer une nouvelle 

liaison routière de longueur 800 m, entre le mail Nord du Grand Stade et 

le complément de l'échangeur n° 7, avec une rampe d'accès de et vers la 

rue Marceau.  

 

ü  Projet " Voie VP ". Il s'agit d'une voie " Véhicules Particuliers " de 

longueur 815 m et à une seule voie, de sens nord->sud, calée au plus près 

de la RN 346.  

 

 On observe que le dossier " Accès Sud " fait état, dans la description des 

opérations et dans le coût de celles-ci, ainsi que dans les surfaces nécessaires au projet 

telles qu'elles apparaissent dans le dossier d'enquête parcellaire menée parallèlement, 

de bassins de rétention qui doivent répondre à une double problématique : 

 -gestion des eaux engendrées par ces projets d'aménagement ; 

 -maîtrise et gestion  des eaux de ruissellement agricoles. 

La commission précise qu'elle n'a pas à se déterminer sur ces aspects liés à 

l'hydraulique, qui ont fait l'objet d'une enquête publique concomitante spécifique, 

portant sur un dossier dit " Dossier  Loi sur l'Eau " (articles 214-1 et suivants du code 

de l'environnement). Elle observe également que son propre dossier d'enquête 

mentionne (page A ï 8, chapitre 2.3) le futur dépôt au même titre d'un dossier 

complémentaire.  

 

4.2  ï Leur rôle dans le schéma d'accessibilité au Grand Stade. 
 

 Dans la situation où le Grand Stade de 60 000 places est intégralement occupé, 

il faut assurer l'accès au stade de 58 000 spectateurs (les allers et retours de 2 000 

membres du personnel n'interfèrent pas avec ceux des spectateurs, compte tenu de 

leurs plages horaires). 

42 500 d'entre eux sont des utilisateurs de voitures particulières qui mobilisent 15 300 

places de parking. 
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ü 6700 places de parking sont situées à proximité du stade. Leur accès 

s'effectue majoritairement par l'échangeur n° 7 de la Rocade-RN 346, 

mais également depuis l'ouest  par la rue Élisée Reclus proprement dite à 

raison de 1600 voitures environ. La rue Marceau est fermée  à la 

circulation générale, entre l'accès sud-ouest au stade et le boulevard 

Mendès-France à Meyzieu.  

 

 Les autres places de parking nécessaires sont situées à 5 km environ du stade, 

selon le dispositif suivant : 

ü 5 000 places environ  existantes au parking EUREXPO de CHASSIEU, 

relié au Grand Stade par un système de navettes bus activé pour 

l'occasion, qui emprunte la voie routière du  Site propre ; ces navettes 

sont utilisées également par des spectateurs arrivant à EUREXPO par le 

réseau de transports en commun (tram T2), en nombre estimé à 2 000. 

Les navettes " EUREXPO " prennent donc en charge 16 000 passagers. 

ü 4 000 places à créer sur le site des Panettes à Meyzieu. Leurs utilisateurs 

sont majoritairement transportés au stade par le tram T3; toutefois, 3 000 

d'entre eux utilisent un second système de navettes bus dont le circuit, à 

hauteur du pont du chemin de CHASSIEU sous la RN 346, rejoint le Site 

propre. Ainsi, la partie terminale nord de  celui-ci  est utilisée 

simultanément par les deux systèmes de navettes-bus. 
 

 Enfin, la voie nouvelle nord-sud est fermée à la circulation générale au nord de 

la rampe d'accès raccordée sur la rue Marceau. Par sa section sud, elle assure la 

jonction entre les bretelles de l'échangeur n° 7 avec les parkings situés au niveau du 

Grand Stade. 

 

La « voie VP è serait utilis®e uniquement en p®riode de sortie dô®v¯nement. Sa 

cr®ation nôinterviendra que si des dysfonctionnements sont constat®s sur lô®changeur 

nÁ7 de la RN 346, et la d®cision de sa r®alisation est donc diff®r®e. Lôemprise 

nécessaire est cependant prévue dans le projet « Accès Sud », ainsi que le traitement 

de ces espaces dôemprise plac®s en attente. 
 

4.3 ï Leur rôle en période " Hors événement "  
 

 Il s'agit de la situation la plus fréquente, compte tenu du nombre et de la durée 

des événements qu'il est prévu d'organiser au Grand Stade. 
 

 La rue Élisée Reclus est accessible en permanence, ainsi que la rue Marceau qui 

est ouverte à tout type de véhicules. De celle-ci une connexion est possible avec la 

voie nouvelle nord-sud,  connexion utilisable uniquement depuis et vers le nord de la 

voie. 
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 La voie nouvelle nord-sud assure la liaison entre l'échangeur 7 de la Rocade Est 

et les voies de desserte du nouveau quartier qui se développera au nord du Grand 

Stade. 

 La voie routière du  Site propre est exclusivement dédiée à la circulation des 

cycles (jusqu'au chemin du Pontet) et des piétons. Les autres composantes du Site 

propre conservent en tout temps (hors et pendant les événements) leurs utilisations. 

 La voie VP est fermée. 

 

5ï COMMENTAIRE SUR LôAVIS DE LôAUTORITE ENVIRONNEMENTALE  

 

5-1 Avis de l'autorité environnementale locale. 

 

De manière tout à fait fondée, l' avis de l'autorité environnementale portant sur 

les Accès Sud, signé le 25 mars 2011 par le préfet de la région Rhône-Alpes, a donné 

lieu de la part du maître d'ouvrage à la production d'éléments complémentaires 

destinés à répondre aux remarques ou observations qu'il comportait, et à apporter des 

précisions voire des compléments au projet. 

C'est ainsi qu'a été fourni et figurait au dossier soumis à l'enquête : 

Á un Addendum suite à l'avis de l'autorité environnementale locale 

Á lui-même  assorti d'une Annexe addenda : note de synthèse de l'étude d'impact 

du programme Grand Stade. Ce document répond avec pertinence à une 

observation particulière émise en page 3/19 de l'avis.   

  

L'avis formule une appréciation globalement très positive sur l'étude d'impact et les 

développements des diverses rubriques qu'elle doit réglementairement contenir. Il 

relève que les développements de certains thèmes, comme celui du milieu naturel, 

mettent en évidence une richesse inattendue dans une zone que l'on pourrait a priori 

considérer comme banale car victime d'une forte pression anthropique. 

La commission enregistre cette opinion ; elle pense pour sa part que l'étude 

d'impact, qui ne comporte pas moins de 865 pages de format A3, était bien en mesure 

d'embrasser avec minutie et force détails l'ensemble des sujets qu'elle doit traiter, au 

prix peut-être d'un abord difficile  pour le citoyen désirant la consulter à l'occasion de 

l'enquête publique.  

La commission note que l'avis a permis de détecter une absence de la protection 

phonique  nécessaire pour quatre habitations relevant de la zone des Accès Sud, rue 

Marceau et chemin du Montout.  L'addendum présente les dispositions adaptées pour 

remédier à cette situation, dispositions de coût non estimé mais qui devraient 

représenter  un surcoût négligeable par rapport aux montants figurant au dossier 

d'enquête. 
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L'avis n'émet aucune observation sur le dossier  de mise en compatibilité du PLU 

du Grand Lyon sur les communes de DECINES-CHARPIEU et CHASSIEU, partie 

intégrante de l'enquête. Il en est pris bonne note.  

En conclusion, l'avis estime que la variante retenue pour les Accès Sud n'est pas 

nécessairement celle qui est la moins porteuse d'effets négatifs potentiels ; mais elle est 

accompagnée de mesures d'intégration environnementale qui traduisent un souci 

d'exemplarité. Pour le développement des modes de transport " doux " comme pour la 

préservation des milieux naturels, le projet correspondra vraisemblablement à une 

amélioration de la situation actuelle. 

 La question est posée cependant de la vocation des importantes  surfaces incluses 

entre les tracés projetés et les limites actuelles du V-vert, qui sont actuellement non 

urbanisées. La commission a des interrogations du même ordre. 

 

5-2 Avis de l'autorité environnementale nationale. 

 

La commission juge approprié d'évoquer l'avis n° 2011-17 établi le 13 avril 2011  

par l'autorité environnementale nationale sur l'aménagement de l'échangeur n° 7 sur la 

RN 346. Certes, cet avis - se rapportant à une autre des opérations liées au Grand Stade 

-  ne figura pas parmi les documents constituant le dossier d'enquête publique " Accès 

Sud ".  

Mais il a donné lieu à un " Addendum suite à l'avis de l'autorité environnementale 

nationale " qui, lui, a été intégré au dossier " Accès Sud ". 

Par ailleurs cet  avis évoque explicitement la question du V-vert, de son 

urbanisation potentielle et de son avenir. Pour ces motifs, il a été à plusieurs reprises 

évoqué et cité à l'occasion d'observations figurant aux registres d'enquête, qui en 

extraient les considérants  suivants: 

 Le dossier d'études d'impact présente le programme Grand Stade comme une 

mesure pour stopper l'urbanisation du V-vert en créant des limites franches 

(notamment par les voies d'accès au stade) entre urbanisation et espaces naturels et 

agricoles. Cette assertion signifie a contrario que presque 100 ha de zones non 

urbanisées, isolées du V-vert du fait du projet, seront soumis à court ou moyen terme à 

l'urbanisation. L'autorité environnementale...s'interroge sur la présentation du 

programme comme une mesure participant à la préservation du V-vert, alors que ce 

programme lui semble au contraire participer à la disparition progressive de cet 

espace naturel et agricole. 

 

La commission se positionnera sur la question du devenir des surfaces 

enclavées.  

 Elle relève que, faute sans doute d'une connaissance suffisante des réalités 

locales, l'autorité nationale n'a pas intégré le fait que le programme " Grand Stade " 
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dans la forme présentée était assorti de la disparition de l'emplacement réservé à la 

voie pénétrante projetée dite    LY 06. Cet emplacement, d'une largeur de 24 mètres 

dont on est persuadé qu'elle se serait révélée insuffisante pour un axe à deux fois deux 

voies, aurait prélevé plus de 7 hectares dans le V-vert. Mais surtout, en raison de son 

emplacement central (presque continûment sur la limite intercommunale entre 

DECINES-CHARPIEU et CHASSIEU), la commission estime que cet axe aurait à 

coup sûr anéanti toute perspective de limitation de l'urbanisation de cette zone, 

entraînant la disparition  totale du V-vert à un horizon inéluctable. La commission ne 

partage donc pas l'opinion de l'autorité environnementale nationale sur les effets du 

programme " Grand Stade " en ce qui concerne la préservation du V-vert, bien au 

contraire.   

 

6 - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

  

6.1 ï GENERALITES  SUR LES OBSERVATIONS 

 

 Les membres de la commission ont eu parfois quelque difficulté pour déchiffrer 

les observations manuscrites et le nom de leur auteur. Il se peut donc que certains 

noms figurant dans le tableau de recensement des observations soient mal 

orthographiés. Ils prient les personnes concernées de les en excuser. 

La commission a comptabilisé 1 218 observations dans les registres propres à la 

DUP. De plus, le président de la commission PLU lui a communiqu® 3 lettres quôil 

avait reçues mais qui concernaient en fait la commission « Accès Sud » et quôelle a 

d®cid® dôannexer au huitième registre de CHASSIEU [C8-18 à C8-20]. Par ailleurs, 32 

observations concernant la DUP ont ®t® d®pos®es dans les registres de lôenqu°te 

parcellaire. Au total ce sont donc 1253 observations dont 56% environ sont des 

observations hostiles au projet des accès Sud (voir annexes au rapport n°1, 2 et 3). 

Quelques observations ï très rares ï sont inclassables, les auteurs nôexprimant pas 

clairement une opinion. Dans beaucoup dôobservations, il n'est pratiquement pas 

possible de distinguer ce qui concerne les accès Sud et ce qui concerne le projet global 

de Grand Stade. De m°me, lôacc¯s Sud ®tant compos® de deux projets principaux 

distincts, la rue Elis®e Reclus et le site propre, un certain nombre dôobservations 

traitent exclusivement de lôune ou de lôautre. Il apparaît dôailleurs clairement que les 

habitants de DECINES-CHARPIEU parlent le plus souvent de la rue Elisée Reclus, 

tandis que ceux de CHASSIEU sôint®ressent essentiellement au site propre. 

 Pour analyser ces observations dans leur diversité, la commission a établi une 

grille de lecture comportant les principales rubriques susceptibles de servir son analyse 

ultérieure. Un tableau a ensuite été établi, afin que les trois membres de la commission 

travaillent sur les mêmes bases.  

Ces tableaux sont annexés au rapport. Ils distinguent 21 rubriques : 

 

- 1 - Utilité publique ou intérêt général 

- 2 - Circulation et desserte 

- 3 - Concerne plus particulièrement le site propre  
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- 4 -  Concerne plus particulièrement la Rue Elisée Reclus 

- 5 - Tout ce qui touche ¨ lôenvironnement et aux nuisances 

- 6 - Atteinte ¨ lôagriculture 

- 7 - La question économique 

- 8 - La sécurité 

- 9 - Les coûts 

- 10 - Financement public dôun projet priv® 

- 11 - Impact de lôop®ration sur les contribuables 

- 12 - Protection du V Vert et limitation de lôUrbanisation 

- 13 - Doutes sur le bon fonctionnement : billetterie, éloignement des parkings 

- 14 - Expropriation, spoliation des propriétaires 

- 15 - Mesures compensatoires 

- 16 - Complexité du dossier 

- 17 - Observations sur la procédure 

- 18 - Alternatives 

- 19 - Opportunité du Grand Stade 

- 20 - Hors sujet 

- 21 - Observations non argumentées 

 

Leur utilisation a conduit les membres de la commission à les compléter par des 

annotations sur des thèmes non prévus initialement et m®ritant dô°tre analys®s, mais 

aussi à relativiser la pertinence ou lôimportance de certaines dôentre elles. Un certain 

nombre de thèmes récurrents ont ainsi été isolés qui sont commentés ci-après.  

Cependant, un certain nombre dôobservations, plus argument®es ou repr®sentatives, 

ont paru mériter soit un commentaire particulier, soit un rappel de leurs références 

dans les registres : elles sont traitées de manière distincte. 

 Dans tous les cas, lôavis de la commission est basé à la fois sur les analyses et 

propositions du dossier, le cas échéant sur les réponses complémentaires apportées par 

le ma´tre dôouvrage, et enfin sur ses propres observations. La commission sôest 

dôailleurs rendue sur place avec les représentants des services techniques des 

communes concernées pour apprécier la pertinence de certaines observations.  

 

6.2 OBSERVATIONS CONTESTANT LE PROJET « ACCES SUD » 

 

6.2.1 Impact du projet  global sur la circulation à DECINES et à 

CHASSIEU 

 

Les problèmes liés à la circulation viennent en tête des thèmes recensés lors du  

relev®, quôil sôagisse des probl¯mes constatés actuellement, ou de ceux qui sont 

pressentis si le stade existait, en particulier les soirs de matches.  

 

¶ Arguments relevés dans les observations 
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Certaines observations affirment que la saturation à certaines heures du trafic 

sur la RN346 entraîne une congestion du trafic local (Rond Point de Bonneveau, du 

golf de CHASSIEU, satur®s). Cette saturation est parfois imput®e ¨ lôinterdiction faite 

aux poids lourds de plus de 7,5T dôemprunter le tunnel sous Fourvi¯re, mais aussi au 

marché de gros à CORBAS, aux déplacements des vacanciers, ou ̈  lôabsence du COL. 

Il y aurait aussi, déjà, des bouchons tous les jours de 16h30 à 19h30, Route de 

GENAS, Avenue Charles de Gaulle. Il est aussi fréquemment rappelé que lors des 

grands salons à EUREXPO (Pollutec, Equita, Sirha), la circulation à CHASSIEU est 

infernale (Plus dôun km de bouchon sur la Route de Lyon dans CHASSIEU m°me). 

Beaucoup redoutent de ne pouvoir rentrer chez eux les soirs de matches, en 

rappelant la simulation effectu®e par lôADDEL. Certains pensent que le chemin de 

MEYZIEU sera fermé, dôautres que le franchissement par le site propre de la route de 

Lyon ou du chemin des Roberdières posera des problèmes. Dôautres encore estiment 

que le prolongement du T2 provoquera des perturbations au croisement avec lôavenue 

Charles de Gaulle. 

Plusieurs intervenants comparent le projet avec la desserte dôautres grands stades 

europ®ens, en concluant que lôabsence de m®tro est r®dhibitoire. 

Nombreuses sont les observations qui contestent les données fournies dans le dossier : 

-  Les donn®es sur lôorigine des spectateurs seraient sujettes à discussion car 

fournies par lôOlympique Lyonnais  

- La capacité des parkings serait ®tablie sur la base dôun taux dôoccupation des 

véhicules sujet à discussion. 

- le système de billetterie ne marchera pas  

- Il nôest pas d®montr® que chaque acc¯s ait la capacit® dôassurer le quota 
dôacheminements qui lui est affect®. 

 

Nombreuses aussi, celles qui évoquent le comportement des spectateurs 

(stationnement sauvage au plus près), les nuisances inhérentes à la circulation (bruits 

de moteurs, gaz dô®chappement, excès des supporters après les matchs), de possibles 

évolutions futures (une voie communautaire peut à tout moment changer de 

destination), ou des impr®vus (accident, ®vacuation dôun malade) 

 

Certaines observations remarquent également que la voie en site propre passe à 

proximité du faux rond-point situ® entre lôacc¯s au stade et les bretelles du 

compl®ment de lô®changeur nÁ7 et quôelle peut donc facilement °tre raccord®e ¨ la 

RN346 et constituer une pénétrante. 

 

¶ Avis de la commission 

 

o Sur les difficultés quotidiennes de circulation à DECINES-CHARPIEU et 

CHASSIEU, le soir  

 

Lô®tude men®e par EGIS MOBILITE évoque les difficultés de 

circulation sur lôavenue Jean-Jaurès à DECINES-CHARPIEU (C1-17 ou EII 2-
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88). Par contre, ¨ CHASSIEU, la route de GENAS et lôavenue du Dauphin® 

semblent encore relativement épargnées.  

Les simulations diverses qui sont présentée dans le rapport ne peuvent 

être vérifiées par la commission, qui relève cependant que: 

Á Les sources de données sont hétérogènes (la carte de la situation 

actuelle du trafic - page C1-18 du dossier -  réunit des données issues 

des comptages du Grand Lyon, de lô®tude GEODICE 2009, de lô®tude 

Egis Mobilité et des comptages CORALY 2008-2009) 

Á Les perspectives dô®volution en mati¯re de d®mographie, dôemploi, 

de réseau de transports, ne sont pas fournies 

Á Les prévisions sur les voiries locales semblent susceptibles de 

variations importantes (plus ou moins 20%). De plus, il nôy a pas de 

chiffres sur certaines voies (chemin des Roberdières, rue Marceau) 

Á La superposition dôune p®riode de pointe avec la p®riode 

dôacheminement des spectateurs en cas dô®v¯nement est annonc® 

comme improbable, mais dépend de paramètres qui échappent au 

ma´tre dôouvrage (horaires des matches) 

Á Il paraît difficile  de ne pas envisager la conjonction exceptionnelle 

dôun match important et de la tenue de deux salons importants ¨ 

EUREXPO 

Á Le trafic susceptible dô°tre g®n®r® par les ç équipements connexes » 

nôest pas explicitement identifié même sôil est effectivement pris en 

compte. 

Á Les prévisions de trafic ¨ lôhorizon 2030 sont intéressantes. Mais si 

lôon fait le rapprochement avec lô®volution constat®e dans le secteur 

depuis 1985, des simulations ¨ lôhorizon 2016 avec les cons®quences 

sur le trafic local eussent été plus significatives. 

 

o Sur le syst¯me dôacheminement des spectateurs 

 

Á Le système de billetterie envisagé est ingénieux mais il semble à la 

fois contraignant et sujet à des aléas (contrôles, fraude, oublis).  

Á Si la capacité du parking des Panettes semble modulable à volonté, 

celle du parking dôEUREXPO peut sôav®rer limit®e (en cas de 

salons), le taux dôoccupation des v®hicules pouvant lui-même induire 

une variation importante du besoin. Lôaccueil de 5 000 véhicules avec 

un taux dôoccupation de 2,8 correspond ¨ lôarriv®e de 5 000 x 2,8 = 

14 000 spectateurs. Pour un taux dôoccupation de 2,5, il faudrait 

5 600 places ; et pour un taux de 2,2, 6400.  

Á Les pr®visions sont ®tablies sur la base dôarriv®es dans les parkings 
continues et régulières dans le temps, alors que les arrivées au stade 

semblent passer par des pics très marqués sur des périodes courtes 

(C1-11). La réalité pourrait être différente et le rythme des allers et 

retours des bus pourrait sôen trouver alt®r®.   
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Á Le risque de « stationnement sauvage » paraît assez réel pour la 

commune de DECINES, notamment dans les secteurs des rues 

Carnot, Pierre Gay, Michel Servet, etcésituées à peu de distance du 

stade. Dôailleurs il est dit dans le rapport que ces voies : «feront 

lôobjet de mesures si des dysfonctionnements survenaient » et que 

« la mise en îuvre de ces mesures sôeffectuera dans le cadre de 

projets dôam®nagements et gestion port®s par les acteurs concernés 

(Mairie de DECINES-CHARPIEU et GRAND LYON) » (EII 3-125).  

En revanche, Il semble peu vraisemblable pour CHASSIEU dont les 

premières maisons sont à plus de 2 km du stade, sauf peut-être à 

proximité du rond point René Cassin.  

Á La répartition des spectateurs en fonction de leur origine résulte de 

donn®es fournies par lôOlympique Lyonnais tirées du fichier des 

abonn®s. La commission nôa aucune certitude quant ¨ la 

repr®sentativit® de cette fraction des spectateurs. Elle nôen a pas, non 

plus, quant ¨ lôextrapolation des ®volutions constat®es entre les 

saisons 2000/2001, 2003/2004 et 2008/2009 (C1-11). Il en va de 

m°me pour la fiabilit® de lôextrapolation de 40 000 à 58 000 

spectateurs : dôo½ viendront les spectateurs suppl®mentaires ? 

Á M°me si le nombre dô®v¯nements susceptibles de remplir le stade est 
relativement limité, les soirées correspondantes seront certainement 

problématiques sur le plan de la facilité et de la sécurité des 

d®placements locaux. La commission pense quôil serait n®cessaire 

que soit mis en place un plan de « circulation dôurgence », 

notamment pour les véhicules de sécurité incendie et pour les 

ambulances, ¨ lôimage de ce qui est prévu pour la rampe entre la rue 

Marceau et la voie Nord-Sud.. 

 

o Sur la probabilit® dôune transformation des voies concern®es en 

« pénétrantes » au sens du PDU 

 

Á La notion de pénétrante s'entend d'une voie en relation directe avec la 

rocade RN 346 pour assurer des déplacements est - ouest. Le seul axe 

raccordé à la RN 346 est la voie nouvelle nord-sud ; son principe de 

raccordement à la rue Marceau ne permettant pas les mouvements 

directs par son intermédiaire entre l'échangeur de la RN 346 et cette 

rue, la création d'une pénétrante n'est pas envisageable. Par ailleurs, 

les caract®ristiques de lôam®nagement entre la rue Elis®e Reclus et la 

rue Marceau ne correspondent manifestement pas à celles dôune 

pénétrante et les contraintes de la rue Michel Servet semblent exclure 

toute transformation ultérieure. Cet aménagement servira tout au plus 

¨ un d®lestage du trafic de lôavenue Jean-Jaurès. 

Á Pour ce qui est du site propre, il faut déjà noter que « hors évènement, 

il sera exclusivement dédié à la circulation des cycles et des piétons » 
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(C2-11). La commission considère cependant que cette disposition 

pourrait être transgressée, le statut communautaire de la voie 

autorisant toutes les utilisations moyennant un simple arrêté. Le 

probl¯me est alors de lôutilisation potentielle de cette voie ¨ dôautres 

fins. La seule hypothèse serait un raccordement à la RD 302 au 

niveau de lô®changeur nÁ7. Considérant le nombre de voies déjà 

prévues ce niveau (nouvelles bretelles, route de MEYZIEU), la 

commission considère cette hypothèse comme peu probable. 

 

o Sur des nuisances particulières 

 

Á En matière de bruit, il nôest pas possible dôexclure quelques 

manifestations ponctuelles bruyantes de supporters comme il y en a 

autour de tous les stades. 

Á Sur le plan visuel, les traitements paysagers des voies concernés par 

la pr®sente enqu°te vont plut¹t dans le sens dôune am®lioration de la 

situation actuelle. Néanmoins, pour le site propre, il pourrait être 

intéressant dôexaminer la faisabilit® dôune modification du profil en 

long de certains passages, afin de passer nettement en contrebas du 

terrain naturel. Accessoirement, une telle mesure diminuerait 

également les risques de bruit. 

Á En mati¯re dô®clairage, si les rues Elisée Reclus, Michel Servet et 

Marceau seront éclairées dans le cadre dôun syst¯me permanent ï ce 

qui améliorera la situation actuelle en quelques points ï pour le site 

propre « Une modularit® de lô®clairage est envisag®e. Ainsi, hors 

évènement, aux abords de CHASSIEU, certaines zones seront 

maintenues dans lôobscurit® avec quelques points dô®clairage et des 

balisages ponctuels. »   

 

 

o Sur les déplacements des riverains, les soirs de matches : gestion des 

intersections avec les voies projetées  

 

Á La commission a recensé tous les points de conflit potentiel entre les 

voies projetées et le réseau actuel de voirie, les soirs de matches. 

Á Entre la rue Elisée Reclus et la rue Marceau, 3 sections font lôobjet de 

mesures particulières :  

- La zone de BEAUREGARD et les intersections avec lôavenue 

des Bruy¯res, lôavenue Beauregard, lôavenue des Lilas et 

lôavenue des Jonquilles. Une zone ¨ 30 est pr®vue au niveau 

du parking de lô®cole. Le chemin sous Biézin, avec son 

giratoire, au début de la voie nouvelle ;  

- La rue Michel Servet et son prolongement vers CHASSIEU 

ainsi que le croisement avec la rue Pierre Gay.  
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- La rue Marceau est coup®e ¨ partir de lôentr®e du Parking du 
stade, mais permet le retour vers le centre de DECINES-

CHARPIEU par sa partie Ouest. Le quartier de CHARPIEU 

reste accessible en toutes circonstances. Par ailleurs, le re-

calibrage de la rue Michel Servet améliorera la fluidité de la 

circulation, tout en proposant un traitement approprié des 

talus.  

Á Le site propre est ponctué de croisements, inégalement importants, 

qui doivent faire lôobjet dôam®nagements diff®rents : au départ du 

rond point René Cassin, franchissement du chemin des Particelles, 

puis de la route de LYON ; croisement avec le chemin des petites 

Roberdières, le chemin des Roberdières, le chemin des Tournesols, 

un chemin agricole, la rue des Murinières, le chemin de DECINES, le 

chemin des Ripes et le chemin de MEYZIEU qui ne sera pas fermé, 

contrairement à certaines déclarations. Seuls, les croisements avec la 

route de LYON, le chemin des Roberdières et le chemin de 

DECINES doivent être équipés de feux.  

Après consultation des prévisions de trafic du rapport, et entretien 

avec le ma´tre dôouvrage et les services techniques de CHASSIEU, la 

commission a le sentiment quôil y a encore beaucoup 

dôapproximations dans la résolution des problèmes de croisements 

entre le site propre et les voies existantes. La conjonction de lôheure 

de pointe avec la période des arrivées au stade ne semble pas 

impossible. Dans cette hypothèse, les fréquences annoncées pour les 

bus (toutes les 40 secondes) semblent difficilement compatibles avec 

lô®coulement normal du trafic sur la route de Lyon, voire sur le 

chemin des Roberdières.  

 

6.2.2 Impact du projet global sur lôenvironnement 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Les observations opposées au projet et faisant référence aux impacts sur 

l'environnement sont très fréquemment rencontrées. Elles se positionnent à plusieurs 

niveaux : 
 

- à un niveau global, elles mettent en avant la méconnaissance des orientations du 

Grenelle de l'environnement et du principe de développement durable. La 

prépondérance des voitures individuelles dans le trafic d'accès au stade, mais 

aussi l'utilisation de navettes thermiques - qui plus est avec des cars réformés 

donc polluants ï entraîne une dégradation du bilan carbone. Le tout accroît la 

pollution de l'Est lyonnais, déjà bien marqué à cet égard. 
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- à un niveau général, elles évoquent et dénoncent un certain nombre de 

nuisances et d'impacts, tant sur les milieux naturels que sur la qualité de vie des 

riverains et des habitants. 

Sont ainsi mentionnées : 

 - les nuisances environnementales, sonores et visuelles ; 

- le préjudice pour l'environnement et le cadre de vie, la perte de tranquillité 

dans DECINES-CHARPIEU, ville agréable, et dans le quartier de Charpieu, la 

dégradation du cadre de vie ; 

 - les pollutions de tout type, l'impact sur la qualité de l'air ; 

 - la probable disparition d'espèces animales ; 

 - le bruit.  
 

- le V Vert suscite des remarques particulières, évoquant son " massacre " alors 

qu'il devrait rester indestructible en fonction de la richesse qu'il représente : 

c'est une partie du poumon vert de l'Est lyonnais qui disparaît. Le projet est 

contraire à l'engagement de " ne plus toucher au V Vert " et aux 

recommandations du SCOT approuvé en décembre 2010 qui indiquent la non-

constructibilité du V Vert au sens de l'espace naturel sensible.  

  

¶ Avis de la commission 

 

La commission remarque que la majorité de ces observations expriment des prises de 

position ou des craintes qui restent de nature générale, sous forme de postulat de 

principe, sans donner lieu - sur la base des éléments du dossier d 'enquête qui sont 

pourtant abondants à propos des thèmes évoqués ï à la mise en évidence d'éléments 

concrets ou chiffrés qui viendraient les étayer ou les illustrer. 
 

o Sur la prépondérance des voitures individuelles. 
 

Á Le dossier montre que l'accès direct au Stade en voitures particulières 

concernera 32 % des spectateurs seulement ; en outre, ils seront 41 % à 

utiliser leur voiture pour se rendre aux parkings-relais d'où ils seront 

acheminés par les navettes de  bus. La commission estime pour sa part 

que la proportion d'accès directs en transports collectifs et en modes 

doux, soit 27 %,  est à un niveau  intéressant et témoigne d'une desserte 

convenable selon ces modalités. Elle estime que la revendication 

fréquemment rencontrée d'une desserte intégrale par des "transports en 

commun " relève d'une vision idéalisée dans laquelle l'ensemble des 

spectateurs extérieurs à la zone du Grand Lyon auraient à leur 

disposition des moyens d'approche et de retour en transports collectifs 

adaptés, ce qui ne les affranchirait pas de ruptures de charge aussi 

contraignantes que l'usage des navettes-bus. Elle remarque à ce propos 

que le secteur du stade de Gerland, dont beaucoup mettent en avant la 

qualit® de desserte par les transports en commun, nôen connaît pas moins 
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lors des matches des phénomènes de congestion des parkings et de 

stationnement sauvage qui t®moignent dôun usage important des voitures 

particulières. 

  

Á Le ma´tre dôouvrage précise que les véhicules utilisés pour les navettes 

entre parkings extérieurs et stade ne seront ni réformés ni spécialement 

polluants. Ce seront  des véhicules actuellement en fonction au quotidien 

sur les r®seaux de lôexploitant, dont le type et la capacité seront adaptés 

en fonction des n®cessit®s de lôexercice et de leur disponibilité qui est 

variable suivant les horaires de leur utilisation dans la desserte du stade. 

La consistance du parc actuel permet de couvrir les besoins sans 

difficulté. 
  

o Sur les impacts sur l'environnement 
 

Á La commission rappelle que l'étude d'impact du dossier, particulièrement 

documentée, comprend pour l'ensemble des facteurs évoqués une 

analyse des impacts sur l'environnement et des mesures prévues pour les 

corriger ou en minimiser  les effets. La commission estime pertinentes et 

bien adaptées la majorité de ces mesures, dont les principales sont 

rappelées ci-après. 

Á Les trames vertes du paysage actuel, assez morcelé, seront renforcées par 

le développement de haies formant corridors écologiques le long des 

opérations "Accès Sud ". Deux passages à faune seront installés sous le 

Site propre et deux écuroducs limiteront pour les écureuils les risques de 

collision à la traversée des voiries. L'impact sur la faune restera limité et 

acceptable. 

Á La Huppe fasciée, espèce protégée au niveau national, apparaît comme 

l'espèce d'oiseau susceptible d'être la plus touchée par les projets " Accès 

Sud ". La reconstitution de haies, d'espaces boisés de plus de  5 000 m2 

et de prairies va rétablir des conditions favorables à son existence, même 

si les conditions de court terme apparaissent difficiles. Le projet " Élisée 

Reclus " a adopté une variante locale favorable à son habitat. Au total, la 

fréquentation du site par cette espèce ne devrait pas être remise en 

question. Les mesures prises seront profitables également à la Mésange 

boréale et au Bruant jaune. 

Á Un programme spécial de préservation est lancé en faveur du Crapaud 

calamite.  

Á A propos de l'évolution de la pollution de l'air considérée à l'horizon 

2030, la commission note que les émissions journalières de polluants 

vont être supérieures du fait de la présence du projet Grand Stade à ce 

qu'elles auraient été sans lui, mais resteront inférieures cependant à leur 

niveau actuel. Ce paradoxe  s'explique par l'évolution du parc 

automobile, qui diminue ces émissions grâce à la mise en circulation de 
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véhicules de moins en moins polluants. Les concentrations en dioxyde 

d'azote N02 et en particules fines PM10 restent inférieures aux valeurs 

limites prescrites. 

Á En raison de leur perception immédiate par les populations touchées, la 

commission s'est intéressée au mode de calcul des effets phoniques 

imputables aux circulations qui utiliseront les voies routières du projet. 

Elle a noté avec intérêt que le dossier, reconnaissant à l'étude un 

caractère particulier, identifiait un trafic spécifique généré par les 

activités du stade, avec une période pénalisante d'une heure  lors du 

retour des spectateurs généralement de 23h00 à 24h00. Mais elle a dû 

constater avec regret que ce caractère particulier a disparu dans la suite 

de l'étude et dans les calculs menés, où il est fait usage de normes et 

modes de calcul qui ont un caractère réglementaire banal. L'effet de 

pointe évoqué est émoussé et même disparaît par le recours à des 

" circulations moyennes ou moyennées "  qui n'ont manifestement 

aucune réalité physique. De ce fait, les impacts calculés restent limités, 

généralement " supportables " car les niveaux sonores affichés restent 

inférieurs aux niveaux admis.  

La commission ne peut se satisfaire de ces calculs qui ne 

représentent pas, à son avis, une simulation fidèlement représentative des 

nuisances subies par les riverains. Elle n'a aucune certitude que les 

mesures de protection  lorsqu'elles sont reconnues nécessaires (cas de la 

rue Michel Servet, en particulier) sont   dimensionnées de manière exacte 

et efficace. 

Á La commission est consciente des phénomènes qui pourront, 

temporairement, affecter le calme et les conditions de séjour des 

riverains, ce qui lui apparaît une conséquence inéluctable d'un projet 

d'aménagement de l'ampleur du Grand Stade. En revanche, elle observe 

qu'un nombre significatif des rues du sud de DECINES-CHARPIEU 

connaîtront, du fait des aménagements réalisés, un abaissement du trafic 

prévisible, et donc une baisse des nuisances  associées. 

Á La commission note que le maître d'ouvrage, confronté à la présence de 

200 000 m³ de déblais excédentaires, envisage d'utiliser sous le régime 

de l'occupation temporaire plus de six hectares de terrains. Elle estime 

que l'ampleur des emprises envisagées devrait permettre, moyennant une 

gestion avisée des      espaces à acquérir et des mouvements de terres à 

l'occasion des travaux, de s'affranchir de ce besoin supplémentaire même 

s'il est temporaire, dans la mesure où l'impact sur les terres agricoles est 

déjà très important et fortement ressenti.   

 

o Sur la situation du V Vert 
 

Á La commission considère que le prélèvement foncier opéré sur la zone  

du V Vert est bien d'une ampleur significative, qui est justement perçu 
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comme excédant les quelques 2 %  dont fait état le maître d'ouvrage. Ce 

prélèvement immédiat s'accompagne d'incertitudes sur le devenir des 

zones enclavées entre les infrastructures futures et les limites actuelles de 

l'urbanisation. La commission s'est rassurée, de ce dernier point de vue, 

en constatant dans le dossier de mise en compatibilité du PLU que ce 

dernier conserve dans les deux communes  la destination actuelle des 

terrains en question, naturelle ou agricole ; elle n'a pas perçu, auprès des 

élus, le souhait ou la volonté de faire évoluer ï du moins à court ou 

moyen terme ï cette situation. L'évocation d'un " massacre " ou d'une 

disparition du V Vert lui paraît donc excessive et outrée. 

Á Au contraire, la commission entend réaffirmer son opinion selon laquelle 

les projets envisagés, en installant aux franges du V Vert des opérations 

d'aménagement physiquement marquées et bien délimitées, vont figer le 

V Vert et le délimiter dans sa consistance nouvelle, en affirmant sa 

réalité physique et son territoire. Ainsi, elles devraient faire échec aux 

volontés ï au cas où elles existeraient, ce qui est très envisageable ï de 

l'amputer ou de le déstructurer à des fins d'urbanisation. 

Á La commission  note avec satisfaction que les espaces agricoles du V 

Vert devraient bénéficier à l'avenir du statut de Zone Agricole Protégée, 

ce qui renforcerait les moyens de défense de la zone. 

Á La commission connaît les impacts de tous ordres qu'auront les projets 

sur le milieu naturel du  V Vert. Elle estime que le contenu du projet 

d'aménagement du site propre, aux franges sud du V Vert, en créant un 

vaste espace public largement paysagé aux multiples usages, va apporter 

une plus-value à l'utilisation actuelle de ces espaces. 

 

6.2.3 Impact du projet global sur lôagriculture 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Les observations évoquant la problématique agricole sont toutes opposées au 

projet et  apparaissent relativement peu fréquentes.  

 Elles portent en général sur la disparition de terres agricoles,  qui est chiffrée 

selon les auteurs des observations à 56, plus de 100, ou 140 hectares ; cette disparition 

est parfois mentionnée comme ayant pour but de remplacer ces surfaces agricoles  par 

des routes, éventuellement au profit d'intérêts privés. Plus rarement est évoqué en 

parallèle l'impact sur le  V Vert ou sur le poumon de l'Est lyonnais. 

 La question de la déstructuration d'une exploitation agricole d'implantation 

séculaire particulièrement touchée par les prélèvements n'apparaît qu'une fois [D5-46]. 

 Enfin, la problématique agricole semble peu détachable du sujet de 

l'expropriation, et sp®cialement du prix de 1ú/m2 qui est souvent mis en avant et 

dénoncé comme une spoliation, un vol. La demande d'un classement de ces terrains en 

" terrains constructibles" payés comme tels  apparaît d'ailleurs. 
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¶ Avis de la commission 

 

La commission note que les auteurs d'observations, dans leur grande majorité, ne 

semblent pas avoir de liens fonctionnels ou professionnels avec le monde agricole, et 

expriment des positions de principe ï ce qui est  parfaitement compréhensible. Elle 

relève que les intéressés directement impactés se sont en fait le plus souvent exprimés 

dans le cadre de l'enquête parcellaire conduite simultanément. 

  

 La commission rappelle que le prélèvement sur les terres agricoles tel qu'il 

ressort du dossier d'enquête parcellaire - que les auteurs d'observations pouvaient 

consulter ï sera de l'ordre de 43 hectares pour la réalisation des projets " Accès Sud ", 

en y incluant les surfaces déjà propriété du maître d'ouvrage. Elle regrette que les 

chiffres mis en avant, surestimés dans des proportions parfois considérables, nuisent à 

la crédibilité des prises de position de leurs auteurs. Elle observe également que la 

majorité de ces surfaces ne sera pas distraite du patrimoine agricole pour " installer des 

routes ", mais aura une destination écologique, de loisirs et de recomposition d'espaces 

naturels. 

 - 

 La question du prix du terrain échappe à la compétence de la commission, mais 

la  laisse perplexe quant à la sensibilité agro-environnementale de certains 

propriétaires, sans doute plus portés à la spéculation foncière. Sur ce sujet, le maître 

dôouvrage prévoit des « négociations avec les organisations professionnelles agricoles 

représentatives », ce qui parait de bon sens.  

  

 La commission note que la Chambre d'Agriculture n'a pas émis d'observations 

dans le cadre de la présente enquête, si ce n'est à propos de la mise en compatibilité du 

PLU où elle a noté sobrement que " ..les emprises..sont importantes. " (réunion 

d'examen conjoint du 30 mai 2011).Elle partage cet avis objectif  et relève que les 

effets seront spécialement importants : 

- en raison de la suppression définitive de surfaces pour au moins une exploitation 

agricole et une exploitation maraîchère ; 

- par effet de coupure créé par le "projet "Élisée Reclus " sur une exploitation située 

dans le quartier de Charpieu. 

Elle demande que les mesures les plus efficaces de restructuration foncière et de 

compensation soient  effectivement mises en îuvre par le ma´tre d'ouvrage, y compris 

ï ce qui va de soi ï le rétablissement des accès à toutes les parcelles enclavées, comme 

pr®vu par lô®tude dôimpact (EIII 3-16). Elle a noté que le maître d'ouvrage s'est engagé 

dans un processus de  négociation avec tous les propriétaires concernés, en particulier 

ceux qui sont concernés par une emprise importante en valeur absolue ou en 

pourcentage de la surface initiale.  

Lô®tude dôimpact pr®voit ®galement des contacts avec la SAFER pour faciliter la mise 

à disposition de parcelles disponibles sur les communes voisines. 
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 La commission note avec satisfaction que, répondant à la demande  du Grand 

Lyon, le préfet a lancé une procédure de ZAP (zone agricole protégée) qui aura pour 

vocation de protéger de l'urbanisation les terres agricoles subsistantes du V-vert, en 

inscrivant leur vocation agricole dans la durée. Elle relève toutefois que l'affectation 

du sol peut être changée par modification du PLU, ce qui ï malgré les garde-fous 

réglementaires qui sont prévus ï relativise le degré de protection de ces espaces. 

Elle ne verrait que des avantages à la concrétisation d'une procédure PENAP 

(Politique départementale de protection des espaces naturels et agricoles péri-urbains), 

dont le Département du Rhône, précurseur en la matière, a posé les jalons et qui assure 

un degré de protection sensiblement plus élevé. 

 

6.2.4 Le financement du projet global et lôimpact sur le contribuable 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Plusieurs observations ®voquent les probl¯mes de co¾t, de financement et dôimpact sur 

le contribuable. La plupart du temps, côest le projet global qui est vis®, notamment 

quand il est question dôun financement public pour un projet priv®. Mais certaines sont 

plus sp®cifiques ¨ lôacc¯s Sud. Ainsi en va-t-il de lôentretien des espaces ®cologiques 

et de loisirs, ou encore de lô®clairage public. 

Dôautres observations ®voquent ®galement le co¾t des Bus ou des rames de tramway 

supplémentaires que le SYTRAL va devoir acheter pour faire face aux besoins 

dôexploitation les soirs de matches. 

Dôautres enfin redoutent une dévalorisation de leur bien. 

 

¶ Avis de la commission 

 

Apr¯s discussion avec le ma´tre dôouvrage, les couts seraient les suivants (HT) : 
           

  - Voirie partie nord ...........................................................................24 700 000 ú 

                    - V.R.D 

                    - Ouvrage d'art 

                    - Eclairage 

  

         - Site propre ......................................................................................7 300 000 ú 

                    - V.R.D - Espaces Verts 

                    - Signalisation lumineuse 

                    - Eclairage 

  

         - Mesures d'insertion en faveur de l'environnement 

                 - Aménagement écologique  (boisement, passage à faune) .......2 660 000 ú  

                 - Principe d'assainissement (ouvrage abattement de pollution) 3 383 000 ú 

                 - Dispositif de protection acoustique  .......................................... 880 000 ú 

                 - Management environnemental .................................................. 200 000 ú 
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                                                                                                             _____________ 

  

                                                                      TOTAL                   #         50  Millions ú 

 

Les coûts spécifiques de la liaison Nord-Sud ou de lôam®nagement des bassins de 

rétention ne nous ont pas été fournis. Le coût relatif à la voie optionnelle le long de 

la Rocade Est nôest pas non plus pr®cis®. 

La commission nôest pas en mesure de se prononcer sur le montant prévu. Mais 

elle observe que les travaux optionnels ou les compléments possibles en matière 

dôisolation phonique pourraient le modifier substantiellement. 

 

Sur le financement, la D®claration dôInt®r°t G®n®ral (DIG ï arrêté du 23 mai 2011) 

l®gitime la participation de lôEtat et des collectivit®s locales, pour le Grand Stade et 

ses équipements connexes, dont les aménagements de desserte, donc 

lôam®nagement de lôAcc¯s Sud en particulier.  

Néanmoins, la commission relève que, en application des règles de répartition des 

compétences entre les communes et la communauté urbaine Grand Lyon, il 

reviendra aux communes de DECINES-CHARPIEU et CHASSIEU de prendre en 

charge : 

- l'investissement puis l'entretien, relatifs à l'éclairage public ; 

- l'entretien des espaces publics autres que la voirie. 

 

Pour la commune de CHASSIEU, ces règles devraient conduire  à la prise en 

charge d'un investissement  particulièrement lourd  pour l'éclairage public de la 

voie Bus du site propre, proche du million d'euros. La commune ne tire pas 

d'avantage immédiatement perceptible de cette voie,  et cet investissement est 

largement sous-employé puisque, à juste titre, ses conditions d'exploitation 

s'éloignent fortement de celles d'un équipement de ce type en milieu urbain. La 

commune doit également prendre en charge l'entretien d'un vaste espace de loisirs, 

d'aménagement écologique et de promotion des modes doux, de plus de 20 

hectares, dont la fréquentation ne sera de loin pas majoritairement issue de la 

population communale, on peut du moins le souhaiter. 

A la différence de la commune de DECINES-CHARPIEU, qui est soumise aux 

mêmes règles, la commune de CHASSIEU ne bénéficiera pas de retombées fiscales 

immédiates liées à l'opération du Grand Stade et se trouvera donc lourdement 

pénalisée par cette situation. 

De plus la commission relève que la commune de CHASSIEU nôest pas signataire 

du Protocole précisant les engagements des partenaires (OL, Etat, Conseil Général, 

SYTRAL, Grand Lyon, Commune de DECINES-CHARPIEU) du 13/10/2008. 

La commission estime que le maître d'ouvrage devrait réexaminer avec la 

commune de CHASSIEU la situation ainsi mise en évidence, en recherchant des 

mesures propres à compenser ces effets inéquitables du projet " Accès Sud ". 
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6.2.5 Les observations spécifiques au site propre 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Des riverains du projet souhaitent que le tracé soit éloigné des lotissements 

de CHASSIEU (35 m ?), que son niveau soit abaissé pour diminuer les nuisances et 

que des aménagements paysagers soient réalisés pour protéger la qualité de vie des 

résidents. Il est aussi question de murs anti-bruit. 

Certains suggèrent de faire passer le site propre par l'avenue du Dauphiné  

(RD29) et le long de la rocade Est au motif quôil serait plus judicieux 

ultérieurement de prolonger T2 depuis le rond point René Cassin en direction de 

l'Est, Genas et St Exupéry, avec éventuellement une jonction T2 - T3 parallèle à la 

Rocade Est. Il est regretté que la variante 03 n'ait pas fait l'objet de concertation et 

ait été purement et simplement écartée de la réflexion, alors que cette variante ne 

sacrifiait pas 50 ha de terrains naturels et agricoles, en n'impactant pas le V Vert 

tout en limitant les expropriations, beaucoup de terrains appartenant dôores et d®j¨ 

au Grand Lyon ou à l'Etat.  

Dôautres opposants au projet considèrent que le site du transport en commun 

en site propre va permettre la liaison T2/T3 par un tramway. Ce site dédié 

grandement aux modes doux cacherait en fait ce projet de tramway, qui aurait un 

coût de 60 millions d'euros pour une utilisation de quelques jours par an. Longeant 

CHASSIEU par le nord, il ne desservirait pas cette ville. Certaines observations 

(M. COLLOMB [D6-60] " Le Site Propre prévoit l'emprise nécessaire à la 

réalisation ultérieure d'une ligne de tramway faisant la jonction entre les lignes T2 

et T3 " ; M. CREDOZ [D3-67] " La Voie de Transports en commun du Site Propre 

portera par la suite la liaison T2 T3 en tramway ») considèrent comme acquise la 

liaison T2 / T3 sur une voie du site propre, ce qui participerait effectivement  dôun 

complément au maillage actuel des transports en commun. 

Il est aussi parfois remarqué que le parking supplémentaire prévu à 

EUREXPO est situ® ¨ la porte Est dôEUREXPO et quôil ne servira pas car trop 

éloigné des quais de Bus situés près de la porte Ouest. 

Certaines observations évoquent la possibilité que le site propre puisse être 

utilis® comme desserte dôEUREXPO ¨ partir du parking des Panettes. 

Enfin, beaucoup émettent des doutes sur la capacité des bus à acheminer le 

nombre de spectateurs prévus dans les temps impartis. 

A signaler ®galement que lors dôune visite sur le terrain, les services de la 

ville de CHASSIEU ont signalé un risque de ruissellement important vers le pied 

du Biézin, côté CHASSIEU.  

 

¶ Avis de la commission 

 

Á Sur le tracé 
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Le dossier ne pr®sente pas de profil en long de lôam®nagement paysager 

incluant le site propre. La commission a cependant eu accès, lors de ses échanges 

avec les services techniques des communes concernées, à des documents assez 

pr®cis (APD). De plus, elle sôest rendue sur le terrain pour ®valuer la situation et 

la possible insertion du projet. Il lui para´t difficile dôenvisager dôabaisser le 

niveau du tracé dans la partie la plus exposée, entre le Rond Point René Cassin et 

le pied de la colline du Biézin, du fait de la traversée des routes et chemins 

existants. 

En ce qui concerne la variante 03 citée dans plusieurs observations et 

notamment par M. DARLAY, maire de CHASSIEU, la commission constate que 

le seul argument proposé pour son abandon est une différence de 3 minutes dans 

le temps dôacheminement des spectateurs entre EUREXPO et le Grand Stade. Il 

lui semble que les avantages de cette variante cités dans le dossier (C2-6) sont 

très positifs, quôil sôagisse de la consommation de terrains agricoles ou des 

perspectives en matière de desserte en transports en commun, et auraient mérité 

une plus grande attention. Elle consid¯re n®anmoins quôil nôest pas dans sa 

mission de se prononcer sur un projet de tracé alternatif. 

A remarquer également que, pour être intéressante, la variante 03 aurait dû 

prévoir le maintien du principe de réalisation de bassins de rétention pour les 

eaux de ruissellement agricole, ce qui est lôun des avantages du projet propos®.  

 

Á Sur la protection des habitations 

 

En ce qui concerne la protection des habitations par des aménagements 

paysagers, le ma´tre dôouvrage a confirm® sa volont® dô®tudier au cas par cas, 

notamment par lôacquisition de certains d®laiss®s de parcelles, hors emprise 

initiale, toutes les possibilit®s dôoptimiser la situation. 

 

Á Sur la possibilit® dôune liaison T2 / T3 

 

Cette possibilité a été évoquée aussi bien verbalement par le Président du 

SYTRAL que par le Président du Grand Lyon ou le Maire de DECINES-

CHARPIEU dans les registres dôobservations. Selon les versions, cette liaison 

pourrait emprunter une voie du site propre, ou b®n®ficier dôune plateforme prise 

sur lôam®nagement paysager. Les documents que nous avons consult®s ne nous 

ont pas permis de la situer avec précision.  

La commission  se doit de rappeler fermement que l'objet de l'enquête qui 

lui est confiée est, sur ce site, l'installation d'un " transport en commun en site 

propre " (TCSP) qui prend la forme d'un système de navettes de bus. Le vocable 

" TCSP " n'a pas, en l'occurrence, à être retenu dans son acception générale, 

ouvrant le champ à la possibilité d'installer n'importe quel système de transport 

relevant de cette appellation - dont un tramway - ; il s'agit exclusivement de 

navettes par bus. 
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Si les responsables élus venaient à envisager à l'avenir  d'autres 

perspectives, ce qui est du domaine du possible compte tenu des nécessités 

d'adaptation permanente des territoires  aux évolutions socio-économiques, les 

projets correspondants devraient alors être gérés et conduits selon les règles de 

droit applicables.  

En l'absence de toutes mentions de ce projet dans le dossier soumis à 

enquête, la commission s'en tiendra donc à l'objet strict du dossier. 

Toutefois, au regard du tracé retenu, la finalité de lôop®ration nôappara´t 

pas à la commission. Quel pourrait-°tre lôint®r°t et la rentabilit® dôune liaison de 

4,7 km en pleine nature ? Par ailleurs, il ne semble pas possible, pour des raisons 

de disponibilité de matériels roulants et de capacité de voyageurs à transporter, 

de substituer les soirs de matches, une liaison en tramway à la liaison projetée en 

bus. 

 

Á Sur la localisation du Parking et le terminal des Bus 

 

Á Lors de sa derni¯re rencontre avec le ma´tre dôouvrage, la commission a 
pris connaissance du schéma de stationnement prévu sur le site 

dôEUREXPO. Il en ressort que le parking envisag® se trouvera ¨ 

proximit® imm®diate de lôarr°t du T2 et des quais de d®part des bus 

empruntant le site propre. Il est prévu le prolongement ultérieur du T2 

jusquô¨ lôentr®e dôEUREXPO ¨ proximit® du Rond Point Ren® Cassin, 

où un autre petit parking devrait être aménagé. 

La commission a également noté que le parking bénéficierait de deux 

acc¯s, lôun, ¨ lôOuest, parall¯le au trajet du T2, lôautre ¨ lôEst par le cours 

Montgolfier. La commission considère que ces dispositions sont 

satisfaisantes au regard de la nécessité de diversifier les accès au 

parking. 

Á La commission considère très défavorablement le tracé de la voie en site 

propre pour le tronçon qui, à partir de la rue en provenance d' 

EUREXPO, se développe au sud-ouest du rond-point René Cassin  en 

traversant un espace boisé classé de qualité avant de franchir la rue de 

Lyon par un carrefour équipé de feux tricolores. 

Elle ne peut se convaincre que la noria des bus de desserte du stade, 

dont la fréquence sera au maximum de 2 bus par minute, n'est pas 

capable d'emprunter dans des conditions acceptables le rond-point René 

Cassin dans le sens " Aller vers le Stade " . 

Dans le sens " Retour ", il lui semble qu'un carrefour en T, muni de 

feux donnant la priorité aux bus, serait suffisant et  permettrait également 

un usage facile du rond-point, la régulation des débits y entrant étant 

assurée ipso facto par le feu en question. 

Ainsi serait épargné un espace boisé dont la destruction n'a rien 

d'impératif aux yeux de la commission. 
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Á La commission note que le site d'expositions EUREXPO à CHASSIEU, 

qui doit accueillir 5 000 véhicules sur ses parkings, n'est pas un espace 

public ouvert, mais un espace privé clos (dans lequel, d'ailleurs, le 

prolongement de la ligne de tramway T2 pénètre et trouve son 

achèvement). Faute d'indications dans le dossier, elle est  amenée à 

supposer que les contacts nécessaires ont été pris entre les organismes 

gestionnaires d'EUREXPO et du futur Grand Stade, afin de 

contractualiser les conditions d'utilisation de ces parkings privés, sans 

lesquels le dispositif d'accès tel qu'il est conçu s'écroule complètement.  

 

Á  Sur lôacheminement des spectateurs par les bus 

 

Selon le SYTRAL, la capacité des Bus serait de 90 passagers. A raison 

dôun bus toutes les 40 secondes, il y aurait 180 d®parts de Bus pendant la 

p®riode dôavant-match de 2h (7 200 secondes : 40 = 180). Le nombre de 

spectateurs transportés pourrait donc être de 180 X 90 = 16 200. La 

commission souligne le caractère très théorique du calcul. Elle est 

réservée sur la réalité du fonctionnement. 

 

Á  Sur lôutilisation du parking des Panettes comme parking de secours pour 
EUREXPO. 

 

Le dossier soumis ¨ enqu°te nô®voque absolument pas cette possibilit®. 

Néanmoins, il est certain quôune liaison entre le Parking des Panettes et 

EUREXPO, empruntant le site propre, est matériellement envisageable. 

 

Á  Sur les risques dôinondation au pied du Bi®zin 

 

La commission a effectivement constaté que la pente assez prononcée du 

terrain conjugu®e ¨ lôimpact de lôam®nagement pr®vu ®tait susceptible de 

provoquer un ruissellement important vers le pied du Biézin, côté 

CHASSIEU. 

Elle sugg¯re quôune ®tude plus fine soit r®alis®e sur cette partie du trac® 

du site propre, afin de déterminer lôopportunit® de cr®er un bassin de 

rétention supplémentaire. 

 

6.2.6 Les observations spécifiques aux rues Elisée Reclus, Michel Servet et 

Marceau 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Les observations concernant spécifiquement la rue Elisée Reclus ou les 

parties de voiries nouvelles permettant de rejoindre la rue Marceau sont peu 

nombreuses et consistent souvent en questions sur des problèmes particuliers :  
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- Que devient « Champ Blanc » avec la prolongation de la rue Elise 

Reclus à la rue Michel Servet ? 

- Quel est lôavenir de lô®cole Beauregard, d®j¨ chaque ann®e menac®e de 
fermeture ?  

On trouve aussi des déclarations péremptoires : le lotissement du Biézin va 

être complètement isolé ; les habitants de CHARPIEU ne pourront plus aller 

et venir comme bon leur semble, les soirs de matches ; Avec la fermeture de 

la rue Elisée Reclus les soirs de matches, le centre de DECINES-

CHARPIEU sera complètement bouché ; le charme de la rue Michel Servet 

va être mis à mal : des murs à la place des haies !  

La fermeture de la rue Marceau les soirs de matches est également évoquée 

sur le mode interrogatif. 

 

¶ Avis de la commission 

 

Faute de profil en long, la commission sôest ®tonn®e dans un premier temps 

que le tracé prévu emprunte la rue Michel Servet plutôt que de contourner le 

lotissement du Bi®zin par le Sud. A lôexamen de la carte du relief figurant 

dans le dossier, il lui est apparu que la solution préconisée, outre son moindre 

impact sur lôenvironnement, ®tait probablement la plus ®conomique. Cette 

impression a été confortée lors de notre visite sur le terrain. Par ailleurs, il est 

apparu que les aménagements proposés pour la rue Michel Servet devraient 

également profiter aux propriétaires riverains dont les clôtures côté rue 

paraissent en assez mauvais état, sous les réserves évoquées ci-après en 7.3 

Concernant le devenir de la zone de « Champ Blanc », située le long de la 

partie de la rue Elisée Reclus qui sera élargie et aménagée, la commission a 

constaté que son classement en AU1 au PLU demeurait inchangé. 

Enfin selon les services de la mairie de DECINES que la commission a 

interrog®s, lô®cole de Beauregard nôest en rien menac®e, la croissance des 

effectifs prolongeant lôutilisation de pr®fabriqu®s qui devaient °tre d®laiss®s. 

La zone ¨ 30km/h pr®vue de part et dôautre de lôacc¯s est une mesure 

satisfaisante. 

La fermeture de la rue Marceau les soirs de matches est cohérente avec 

lôorganisation des acc¯s au Grand Stade, mais la commission regrette que les 

solutions de délestage pour la rue Marceau et pour la rue du Rambion nôaient 

pas été explicitées. 

 

6.2.7 Impacts sur les modes doux 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Les observations sur le thème des modes doux sont peu nombreuses. 

Lôune dôelles rappelle lôobligation pour le projet dôassurer une continuité 
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piétonne, en liaison avec le PDIPR  (Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées) du Conseil Général du Rhône. 

 

¶ Avis de la commission 

 

L'Assemblée Départementale a adopté un premier PDIPR en 1992.  

Concernant les communes de CHASSIEU, DECINES-CHARPIEU et GENAS, 

sa révision est en cours et le Conseil Général délibérera  dans les prochains 

mois. Lôun des itin®raires recens®s concerne la zone dôenqu°te, ¨ lôOuest de la 

rocade sur DECINES-CHARPIEU et CHASSIEU. Le rapport (pages EIII-3 18 

et EIII-3 19) précise que : 

 

-  lôensemble des cheminements intercept®s est r®tabli par des carrefours ¨ feux 

ou passages piétons 

- Au droit de lô®cole Beauregard, un plateau ¨ 30 sera implanter pour s®curiser 
lôacc¯s 

- Un plateau zone 30 est implanté sur la voie à hauteur du bois du Montout et 

permet de marquer la continuité avec le parvis du Grand Stade et de gérer les 

traversées de voirie des modes doux 

- Le projet int¯gre lôam®lioration de la perm®abilit® Nord-Sud de la rue Marceau 

avec lôam®nagement dôune passerelle pi®tonne franchissant le bassin de 

rétention implanté au Nord de la rue Marceau 

- Lôescalier permettant lôacc¯s au lotissement du Bi®zin depuis la rue Michel 
Servet (qui se trouve sur lôemprise du talus supprim®) sera repris 

éééééééééééééééééééééééééééééééé

éé. 

Plus g®n®ralement, lôensemble des am®nagements sôaccompagne dôun 

développement des modes doux par la création de cheminements, pistes et 

bandes cyclables qui participent au renforcement du maillage du secteur en 

développant des itinéraires fonctionnels et cohérents  

 

Pour les deux roues, il est prévu : 

 

-     Une voie mixte piétons et cycles de 3 m de largeur est aménagée le long de la 

voie en site propre depuis la route de Lyon (RD 29) jusqu'au chemin du Pontet 

où elle se connecte à l'itinéraire existant (P.D.I.P.R.) en direction de DECINES-

CHARPIEU. Cet équipement est plutôt dédié aux promenades de loisirs. 

-     Le long depuis la rue Elisée Reclus jusqu'à la rue Marceau, des équipements 

spécifiques sont prévus pour les piétons et les vélos (trottoirs, bandes et pistes 

cyclables) 

- L'aménagement d'une station de Velo'V de 500 places de stationnement sur le 

site de l'OL LAND, cohérente avec la volonté du Grand Lyon affichée dans le 

Plan de Déplacements Urbains de développer le vélo comme mode de 
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déplacement quotidien, avec pour objectif de faire passer de 1 % à 5 % la part 

des déplacements à vélo. 

 

La commission relève que ces aménagements serviront à coup sûr 

davantage au quotidien et aux loisirs, plutôt qu'à faciliter l'accès au Grand Stade 

les soirs de manifestations. Elle consid¯re quôils constituent une am®lioration 

sensible de la situation actuelle dans le secteur concerné. L'installation d'une 

station Vélo'V sur le site du stade pourrait également participer, hors 

évènement, à une réelle animation des équipements de loisirs répartis le long du 

V Vert. 

 

6.3. O.BSERVATION FAVORABLE S AU PROJET « ACCES SUD » 

 

6.3.1 Généralités 

 

La commission peut faire, à propos des observations formulées en faveur de l'utilité 

publique du projet " Accès Sud ", quelques constatations particulières: 

- elles émanent, en proportion plus grande que dans le cas des observations opposées 

au projet, de personnes ne résidant pas dans les communes directement impactées. On 

peut y voir, entre autres, une facilitation pour se détacher de l'événementiel et pour 

dégager du recul par rapport au dossier. 

-un certain nombre ne sont pas motivées, se bornant à une affirmation positive 

relevant de l'acte de foi. Ceci n'enlève rien à leur recevabilité. 

-elles n'échappent pas, comme d'ailleurs les observations d'avis contraire, à quelques 

inscriptions de masse  [cf D4-57 : 44 lettres identiques] ou " en rafale " manifestement 

d'inspiration unique. 

-les dirigeants d'entités économiques sont représentés. Ils appartiennent fréquemment 

mais pas exclusivement au milieu du BTP, et s'expriment à titre personnel, ou avec 

l'appoint réputé spontané de leur personnel [D7-18, avec 113 signatures], ou à travers 

leur association professionnelle [D4-13 ï BTP Rhône ï 148 signatures]. Les 

observations de deux managers d'entités relevant du groupe OL [ D4-49 et D4-50] 

apparaissent également, et leur tonalité favorable n'étonne pas la commission. 

-enfin, c'est sans surprise que l'on retrouve des interventions d'élus allant dans le sens 

de leurs prises de position publiques ou politiques antérieures : M. Pierre CREDOZ, 

maire de DECINES-CHARPIEU [D3-67], MM. LINOSSIER, adjoint [D1-33] et 

BURONFOSSE, conseiller délégué [D6-14]. Bien qu'il ne fasse aucune mention de ses 

fonctions électives, on rangera dans cette catégorie l'observation [D6-60] de M. Gérard 

COLLOMB.  

 

6.3.2 Impact du projet global sur la circulation à DECINES et à 

CHASSIEU 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 
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Il est fait état de l'amélioration du maillage des transports dans l'Est lyonnais, à 

laquelle contribuent les Accès Sud. Les observations relèvent également l'amélioration 

des conditions de circulation internes dans DECINES-CHARPIEU, grâce à l'opération 

" Rue Élisée Reclus ", avec pour conséquence une fluidification  des circulations et un 

apaisement dans le quartier de Charpieu. 

Les observations estiment que le projet de desserte est globalement bien conçu et bien 

pensé. Elles relèvent que ses effets positifs seront ressentis par les populations et les 

usagers de manière permanente, même si sa conception et son dimensionnement sont 

appuyés sur l'occurrence d'événements se déroulant au Stade. 

Elles notent que ce projet n'entraîne pas la création d'une nouvelle pénétrante.  

 

¶ Avis de la commission 

 

La commission adhère pour l'essentiel à ces observations. Toutefois, le rapport 

ne permet pas de se prononcer catégoriquement sur lôam®lioration de la circulation ¨ 

DECINES-CHARPIEU. Tout au plus peut-on penser quôune infrastructure mieux 

calibrée et lisible provoquera un certain délestage au profit des autres voiries Est-

Ouest de DECINES-CHARPIEU, principalement la rue Raspail et la rue Victor 

Hugo, et ¨ un degr® moindre, la rue Emile Zola, voire lôavenue Jean Jaur¯s.  

 Par ailleurs, elle est préoccupée par le cas de la rue Michel Servet, où les estimations 

de trafic en 2030 varient dans un rapport pouvant dépasser 3 entre les situations 

Sans/Avec Stade et opérations connexes. Dans un site où la majorité des rues 

avoisinantes connaissent au contraire une baisse de trafic (celles qui sont soumises à 

un accroissement l'étant dans une proportion modérée), cet impact violent appelle des 

mesures de compensation (protections phoniques) qui vont dégrader sensiblement le 

quotidien de leurs " bénéficiaires ". 

 

6.3.3 Impact du projet global sur lôaménagement du territoire et le 

développement économique. 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Nombre d'observations, particulièrement celles émanant des élus et des dirigeants 

d'entreprises, évoquent les perspectives du rayonnement international de Lyon et du 

développement ambitieux de l'Est lyonnais. Elles voient dans le projet du Grand Stade 

un moteur de développement, une ouverture sur l'avenir ; ses moyens d'accès ï dont 

les Accès Sud ï auront un impact significatif sur l'accessibilité de la zone, sur sa 

desserte, sur la fluidité des transports et par conséquent sur une évolution positive en 

termes d'activité et d'emplois maintenus ou créés. 

A un niveau plus local on y voit une opportunité pour DECINES-CHARPIEU 

d'obtenir des infrastructures adaptées aux exigences du lendemain.  

 

¶ Avis de la commission 
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La commission constate que le projet du Grand Stade ï donc de ses Accès Sud ï 

s'inscrit en cohérence avec les objectifs que les partenaires publics ont définis dans le 

SCOT de l'agglomération lyonnaise approuvé en décembre 2010. L'Est lyonnais y 

apparaît comme un territoire stratégique de développement, offrant le plus fort 

potentiel d'évolution. 

Elle pense que le projet contribue effectivement à la stratégie de rayonnement 

international de Lyon, en témoignant du dynamisme de l'agglomération. 

 La commission a été informée sur les retombées économiques en direction de 

l'État et des collectivités publiques, que l'on peut attribuer au projet. Elles sont de deux 

ordres : 

-celles, immédiates, liées à l'exécution des chantiers, estimées ¨ 346 Mú. 

-celles découlant de la phase d'exploitation de l'équipement, évaluées à plus de 2 500 

Mú sur une dur®e de 20 ans. 

 La commission pense que ces montants représentent une évaluation optimiste 

des retombées en question, ne serait-ce que parce qu'elle doute fortement que le Stade 

génère à lui seul un afflux touristique supplémentaire de 315 000 personnes par an. 

Elle remarque également que les mêmes bénéficiaires devront assumer les dépenses 

d'entretien et de maintenance des installations connexes créées, réduisant l'apport net 

de l'opération en leur faveur. Néanmoins les ordres de grandeur témoignent 

effectivement de retombées conséquentes, même sans étendre l'examen aux autres 

acteurs économiques.  

 

6.3.4 Impact du projet global sur lôenvironnement 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Le projet des Accès Sud apparaît protecteur en terme d'aménagement de l'espace. Les 

nuisances potentielles sont bien identifiées et les mesures compensatoires adéquates 

sont retenues. Il est souligné la valorisation du site du V Vert, par la mise en îuvre 

d'aménagements paysagers et de loisirs. Le développement des modes doux est mis en 

avant, avec la création de pistes cyclables et de cheminements piétonniers sur plus de 8 

kilomètres ; certains saluent l'ouverture aux seuls modes doux de la voie " transports 

en commun " du site propre pendant la plus grande partie du temps.  

La fonction de blocage de l'urbanisation dans le V Vert, assurée par les voies créées, 

est soulignée : celles-ci  en assurent  la sauvegarde et la préservation, en concomitance  

avec la suppression de la voie pénétrante LY 6. 

La volonté de  créer une Zone Agricole Protégée est saluée.  

 

¶ Avis de la commission 

 

Selon le rapport, « lôam®nagement dôinfrastructures de desserte en bordure Nord et 

Sud du V Vert marque les limites de lôextension de lôurbanisation des communes de 
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DECINES-CHARPIEU et CHASSIEU ». La commission partage ce point de vue tout 

en se posant des questions sur le devenir dôun espace agricole enclav® et bord® par 

une bande paysagère pouvant amorcer une transformation de la fonction de lôespace 

naturel concerné. 

 

6.3.5 Autres observations 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Certaine observations favorables sôint®ressent plus ¨ la forme ou aux grands principes 

quôau projet lui-même. Côest ainsi que certains manifestent leur consid®ration pour la 

qualit® du dossier, son envergureé   

Plus surprenante, cette observation qui conteste la légitimité des opposants au projet, 

aux motifs quôils nôappartiennent pas ¨ la g®n®ration concern®e, quôils ont oublié dans 

quelles conditions ils avaient particip® ¨ lôurbanisation du secteur et que si tout le 

monde réagissait comme eux, les investissements publics ne seraient plus possibles. 

 

¶ Avis de la commission 

 

o Sur la qualité du dossier 

 

Cette observation est le contre-point de celles sur la complexité du dossier. La 

commission sôexprime par ailleurs sur ce sujet. Mais elle consid¯re quôen d®pit de ses 

imperfections matérielles, le dossier est effectivement assez remarquable, notamment 

dans son approche de sujets souvent un peu trop rapidement traités dans des études 

similaires : mesures en faveur de la protection de la faune, de la flore, de la qualité de 

lôair, de la protection contre le bruit, de la qualit® paysag¯reé  (chapitre EIII 3 de 

lô®tude dôimpact) 

 

o Sur la l®gitimit® des auteurs dôobservations 

 

Plutôt que de parler de légitimité, sans doute faut-il parler dôobjectivit®. Côest 

pr®cis®ment le r¹le de la commission dôenqu°te que de mesurer, en son ©me et 

conscience, lôauthenticit® des arguments proposés.   

La diversit® des opinions ne semble pas °tre corr®l®e avec lô©ge des visiteurs. La 

commission nôa pas eu cette impression. 

Pour ce qui est des réactions des propriétaires de maisons ou de terrains concernés, la 

commission considère comme normale les manifestations dôinqui®tude face ¨ un 

projet aussi important et difficile à cerner.  

Elle considère aussi que depuis toujours la péri-urbanisation a généré un dilemme 

dôabord chez les propri®taires terriens pris entre les enjeux dôexploitation et les 

avantages spéculatifs, puis, au fil du temps, pour les nouveaux habitants ayant fait le 

choix de d®laisser la ville, rattrap®s par lôurbanisation et repouss®s toujours plus loin. 
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Il est certain que les nouveaux habitants ont rarement conscience du processus à long 

terme dont ils sont les acteurs.  

Peut-°tre cette tendance nôest-elle pas inéluctable. Peut-être le « Grenelle de 

lôEnvironnement » trouvera-t-il une traduction durable dans les documents de 

planification. La commission nôest pas en mesure de r®pondre à ces questions.  

Elle considère en tous cas comme l®gitime la recherche dôadaptations diverses pour 

minimiser les impacts potentiels. Elle nôignore pas pour autant les possibles 

exagérations ou les prises de position partisanes dictées par des considérations 

parasites ou erronées.  

 

6.4 AUTRES OBSERVATIONS CONCERNANT LôENQUETE 

 

¶ Arguments relevés dans les observations 

 

Un certain nombre dôobservations ou des parties dôobservations, ®voquent des 

probl¯mes qui ne sont pas sp®cifiques ¨ lôacc¯s Sud mais sur lesquels la commission a 

estimé pouvoir formuler une opinion. 

Il sôagit essentiellement de remarques sur le choix et le déroulement de la 

procédure,  sur la complexité du dossier ; sur la prise en compte des enquêtes 

précédentes ;  sur les jours et les horaires des permanences (pourquoi pas le samedi ?) ;  

sur la p®riode dôenqu°te (lôenqu°te publique sur le projet de r®acteur nucl®aire EPR de 

PENLY (76) a été reportée à cause de la période de vacances : A LYON, ce motif 

nôest pas retenu.) ; sur le temps donné au citoyen pour étudier un tel dossier ; sur 

lôopposition au projet dôune majorit® de communes du Grand Lyon. 

Le seul sujet technique entrant dans cette cat®gorie dôobservations est celui du 

fonctionnement global des accès, dont beaucoup contestent la vraisemblance : remplir 

le stade en deux heures et le vider en une heure serait une utopie ! 

 

¶ Avis de la commission 

 

Á Sur la procédure 

 

La simultanéité des 9 enquêtes est, il est vrai, inhabituelle. La commission 

estime ne pas devoir se prononcer sur lôaspect règlementaire, mais observe 

quôune telle situation nôest pas neutre au regard de lôorganisation mat®rielle 

de lôaccueil des visiteurs par les mairies concern®es. Plus important encore, 

les personnes souhaitant étudier les dossiers, ont dû disposer de 

suffisamment de temps pour trier, sélectionner les sujets qui les intéressaient 

dans un ensemble de 9 dossiers plus ou moins volumineux et redondants. Si 

les deux enqu°tes pr®c®dentes nôavaient pas eu lieu, il est probable que 

lôaccueil du public aurait posé des problèmes. 

 

Á Sur le fait que la révision du PLU aurait dû précéder les enquêtes de DUP 
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Il sôagit dôun probl¯me de droit sur lequel la commission estime ne pas 

devoir se prononcer 

 

Á Sur la complexité du dossier 

 

LôEtude dôImpact est effectivement volumineuse, mais traditionnelle dans sa 

structure. Il paraît difficile de lui reprocher le développement important des 

chapitres concernant lôenvironnement dans toutes ses dimensions. Il faut 

noter cependant la difficult® tenant ¨ lô®parpillement des textes relatifs à 

lôAcc¯s Sud qui oblige ¨ une lecture exhaustive et donc plus lente. 

 

Á Sur la prise en compte des enquêtes précédentes 

 

La commission estime quôelle nôest en rien tenue par les avis qui ont pu être 

émis lors des deux enquêtes précédentes réalisées dans le cadre dôune 

procédure invalidée par le Tribunal Administratif. Elle entend fonder son 

avis sur ses propres analyses concernant le seul objet de son enquête. 

 

Á Sur les horaires des permanences 

 

La commission a fixé ses permanences en fonction des horaires de travail 

des services des mairies concern®es. Lôaccueil du public et des 

commissaires enquêteurs nécessitait la présence de personnel communal et 

du Grand Lyon quôil nô®tait pas possible de mobiliser en dehors des plages 

horaires habituelles, et notamment pas le samedi. 

 

Á Sur la p®riode dôenqu°te 

 

Les services de lôEtat sont souverains pour d®cider de la p®riode dôenqu°te. 

En lôoccurrence, la commission pense que la p®riode retenue nôa pas nui ¨ la 

pleine expression du public, ce qui lui paraît lôessentiel. 

 

Á Sur le bon fonctionnement global des accès 

 

Il est ind®niable que lôopportunit® de la r®alisation de lôacc¯s Sud au Grand 

Stade est li®e ¨ la r®alisation des autres acc¯s, qui font lôobjet dôenqu°tes 

distinctes mais simultanées. La transversalité de lô®tude dôimpact conduit la 

commission dôenqu°te ¨ consid®rer que lôacc¯s Sud est indissociable de 

lôensemble des acc¯s et que son avis est rendu dans le contexte dôun projet 

global prenant en compte les attendus des 9 enquêtes. 

 

Á Sur lôavis des communes du Grand Lyon 

 



 

 

 
Commission « Accès Sud » - Enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique Page 41 

 

Le projet a été soumis au vote du conseil de communauté du Grand Lyon lors 

de sa séance publique du 17 décembre 2009. Sur 141 votants, 101 se sont 

déclarés favorables au projet, 31 ont voté contre et 9 se sont abstenus. La 

commission considère donc que cette large majorit® traduit lôadh®sion dôune 

majorité de communes du Grand Lyon.   

 

6.5 OBSERVATIONS HORS SUJET 

 

Comme il est dit par ailleurs, les observations recueillies abordent 

fréquemment un certain nombre de sujets qui sont sans rapport avec lôobjet de  

lôenquête « Accès Sud ». Néanmoins, ayant été formulées dans le cadre de cette 

enqu°te, la commission a d®cid® dôen faire une liste sans commentaire 

particulier. 
 

- Lors des matches, le nombre de rames T3 sera doublé avec autant de fermeture 

des passages à niveau [D1-13] 

- Comment un stade foot peut-il °tre consid®r® dôUtilit® Publique ? [D1-26] 

- LôEst Lyonnais devient la poubelle du Grand Lyon avec la rocade surchargée 

du fait de lôinterdiction des poids lourds sous Fourvière et du nouveau marché 

gare de CORBAS [D1-26] 

- Il faut faire le stade ailleurs 

- Il faut améliorer GERLAND 

- Plus de 65% des habitants du Grand Lyon n'en veulent pas 

- Pas d'intérêt général car 60 000 personnes = 2% seulement de la population de 

Rhône-Alpes 

- A quand la Rocade Ouest? 

- Quel avenir pour l'OL? Lôaction est pass®e de 24 ú lors de son introduction en 

bourse ¨ 6 ú aujourdôhui 
- LYON est la seule grande ville dôEurope a ne pas avoir de contournement circulaire 

[D1-26] 

- LôOL nôa jamais jou® ¨ guichets ferm®s cette ann®e [D1-26] 

- Combien de m
 3 
dôeau potable pomp®e quotidiennement dans la nappe ? [D1-26] 

- 52 rames de tram ¨ lôheure : Circulation bloquée à VILLEURBANNE [D1-26] 

- Lôaccessibilit® est bien meilleure ¨ GERLAND quô¨ DECINES-CHARPIEU ï Etude 

comparative [D1-40] et [D3-74] 

- Mme PERCET Présidente ADDEL préconise un transport lourd type METRO 

ou RER. [C7-57] 
- LôOL voudrait « Singer » les grands clubs européens, notamment anglais ou espagnols 

[D1-40] et [D3-74] 

- LôOL : 5 millions de bénéfice pour la saison 2008-2009 et 35 millions de déficit pour 

la saison 2009-2010 [D1-40] et [D3-74] 

- La première voie à réaliser serait la jonction EUREXPO-A46 par le cours 

Montgolfier 
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7 ï A PROPOS DE QUELQUES OBSERVATIONS PARTICULIERES  

 

  Comme annoncé dans le 6.1. la commission a sélectionné un certain 

nombre dôobservations pour leur int®r°t en mati¯re dôargumentaire ou pour la 

représentativité ou la personnalité de leur auteur. Ces observations sont listées ci-

après. Le plus souvent, ces observations dépassent le cadre de la problématique des 

Accès Sud, et, pour ce qui concerne directement la présente enquête, les thèmes 

qu'elles développent ont en général été évoqués précédemment. Lorsque ce n'est pas le 

cas, un commentaire de la commission est mentionné en italique.   

 

 7.1. Elus 

 

 - [D1- 33] M. Jean-Jacques LINOSSIER, conseiller municipal de DECINES-

CHARPIEU. Favorable au projet.  

 - [D1-71] Mme Françoise PAGANO, conseillère municipale de MEYZIEU, 

manifeste son opposition catégorique au projet de Grand Stade en invoquant des 

incompatibilités avec des documents opposables (SCOT, SAGE) ou des dispositions 

diverses (Commission Locale de lôEau ï CLE, Grenelle de lôEnvironnement).  

 - [D3-67] M. Pierre CREDOZ, maire de DECINES-CHARPIEU, est favorable 

au projet, inscrit dans une politique de développement des transports en commun et 

apportant une amélioration au quotidien en matière de déplacements. 

 - [D6-14] M. Michel BURONFOSSE, adjoint au maire de DECINES-

CHARPIEU, favorable.  

            - [D6-15]. M Étienne TÊTE, conseiller régional et conseiller municipal de 

Lyon. Voir ci-après en 7.2 

 - [D6-39] M. Philippe MEUNIER, député du Rhône, est opposé à la 

construction du stade et aux opérations s'y rapportant, en raison du niveau de dépenses 

publiques , de la saturation de la RN 346 et de choix en contradiction avec le Grenelle 

de l'environnement. 

 - [D6-60] M. Gérard COLLOMB, dans un avis commun aux 9 enquêtes 

publiques, se déclare favorable au projet. 

 - [D7-12] M. Mohamed RABEHI, pour le groupe des élus d'opposition " UMP 

et apparentés " au conseil municipal de DECINES-CHARPIEU, est opposé au projet 

en raison de la conception des infrastructures d'accès, des difficultés de circulation 

engendrées, du risque de stationnement sauvage. 

           - [C4-10] M. IMBERT Yves, adjoint au maire de CHASSIEU et conseiller 

communautaire, dresse une série de recommandations à faire respecter en cas de 

réalisation du projet »Accès Sud ». Un certain nombre de ces recommandations ont 

dôailleurs ®t® retenues par la commission. 

 - [C8.1] M. DARLAY Alain (Maire de CHASSIEU) rappelle que les citoyens 

se sont déjà déplacés pour deux enquêtes publiques précédentes qui ont eu « le succès 

que lôon sait ». 

 - [C8-2] M. DARLAY Alain a porté au registre la délibération de la commune 

de CHASSIEU en date du 7 juillet 2011, contestant à la fois la procédure et la mise à 
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lô®cart de la variante passant par le CD 29, et déplorant la suppression de 50 ha de 

terres agricoles et la destruction dôEspaces Bois®s Class®s.  

   

7.2. Contributions longues 

 

 - [D1-40] et [D3-74] M. MURARD Jean,  Association « Déplacements 

citoyens » adresse à la commission une série de documents concernant globalement le 

projet de Grand Stade. Parmi ceux-ci, le protocole précisant les engagements des 

partenaires du 13 octobre 2008 et un résumé de sa contribution concernant lôenqu°te 

sur la révision du PLU du Grand Lyon sur DECINES-CHARPIEU en 2009. 

 - [C2-29] [D3-43] M. BERTIN Jean-Marie a déposé un document de 20 pages, 

dont une partie seulement concerne lôAcc¯s Sud. Le th¯me de lôincompatibilit® avec le 

PDU et la DTA revient régulièrement. Le document évoque également le 

prolongement du Tram T2 depuis EUREXPO jusquôau stade, ce prolongement ne 

pouvant se justifier par la seule desserte du stade 35 fois par an. Il affirme : 

« Lôintention du Grand Lyon est claire : il veut urbaniser le V Vert ». 

 - [C4-7] « CHASSIEU Environnement » propose une copie de la lettre de 

cadrage de Madame la Ministre de la Santé et des Sports du 1
er
 septembre 2009, ainsi 

que son arrêté du 23 mai 2011 inscrivant le Grand Stade de DECINES et ses 

équipements connexes dans la liste des enceintes d®clar®es dôint®r°t g®n®ral. En ce qui 

concerne lôacc¯s Sud, lôassociation estime que le site propre sera une p®n®trante 

remplaçant la LY 6.  
 - [D2-16]. En 8 pages et 3 tableaux, M. A. DARGAUD met en cause le choix 

du site, puis le scénario d'accessibilité. Il considère comme des pénétrantes les deux 

voies principales des Accès Sud, qui enserrent le V Vert et ouvrent la voie à 

l'urbanisation. 

 - [[D2-71]. M Didier PAULIN développe en 13 pages les motifs de son avis 

défavorable, qui portent entre autres sur : 

*le scénario d'accessibilité, d'efficacité non démontrée  et rigide 

*la possible ouverture à la circulation générale du " site propre " 

*la création de pénétrantes 

Il est opposé également à la mise en compatibilité du PLU, qui prépare selon lui la 

disparition programmée du V Vert.  

 - [D4-5] " Europe Écologie Les Verts " formule en six pages un Avis sur les 9 

enquêtes publiques.  Les considérations propres aux Accès Sud se trouvent parmi les 

thèmes      examinés en 6. 

 - [D4-20] L'association " Carton Rouge " est opposée au projet ; elle ne croit 

pas au syst¯me de navettes, y voit la perspective d'un tram ¨ 60 Mú pour quelques 

jours par an ; elle juge les parkings relais trop éloignés. Elle identifie une capacité  de 

transport de 52 000 personnes soit un déficit de 8 000 personnes. Le public accédant 

au stade est de 58 000 personnes et non 60 000, parmi lesquelles 4 800 sont des 

supporters extérieurs arrivant en cars, et 1 700 des utilisateurs de modes doux : il n'y 

a pas de manque de capacité de transport. 
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 - [D6-15] M. Étienne TÊTE développe en 52 pages son avis défavorable sur le 

projet du Grand Stade, sa nécessité, son implantation, son financement, et par voie de 

conséquence aux Accès Sud. A propos du site propre  il met en avant :  

- les nuisances d'une voie à grande circulation imposées aux riverains d'un 

espace vert ;  

- l'absence de garantie sur la limitation de son usage aux jours d'événement.  

Ce document, que la commission a trouvé non sans similitude avec un mémoire 

présenté devant une juridiction, se révèle  succinct à propos de  l'objet même de 

l'enquête, en n'évoquant que le site propre. Le trafic de navettes qui l'utilisera  

quelques jours par mois n'a aucune commune mesure avec celui d'une voie à grande 

circulation, ni dans sa proximité des habitations, ni dans son intensité et sa durée. 

Pour ce qui est de la pérennisation de cette limitation, la commission pense également 

qu'aucune situation n'est intangible, mais c'est vrai dans tous les  domaines et en 

particulier s'ils sont dépendants d'une autorité émanant d'élections démocratiques. 

C'est une des caractéristiques de notre société dont il faut se féliciter. 

 - [D6-35] La Coordination associative pour l'Environnement et les 

Déplacements Durables sur la Région Urbaine de Lyon (CEDRUL) a déposé une 

contribution de 154 pages dont 6 pages d'avis défavorable sur les diverses enquêtes, 

148 pages d'annexes explicatives et un CD-R de pièces et documents annexes 

mobilisant 126 Mo, le tout portant sur l'ensemble du projet et des enquêtes publiques 

simultanées. Pour les Accès Sud, l'avis considère que le site propre est en fait une 

pénétrante, et suppose que ce projet ainsi que le projet " Elisée Reclus " ne seront 

utilisables que les jours d'événements.  

Si le projet " site propre " n'est bien destiné qu'à un usage routier par des navettes bus 

environ 35 jours par an - mais utilisable dans d'autres conditions le reste du temps -, 

l'aménagement Élisée Reclus sera ouvert à la circulation générale en permanence. 

 - [D7-4] La FRAPNA Rhône, la LPO Rhône et ARTHROPOLOGIA ont déposé 

une contribution commune de sept pages, qui met en cause le choix du site du Grand 

Stade pour des raisons d'accessibilité, de consommation d'espaces agricoles et naturels 

et de lacunes importantes en ce qui concerne la biodiversité. 

L'autorité environnementale locale a considéré dans son avis que " les dossiers 

présentés traduisent ce qui semble être une recherche d'exemplarité 

environnementale...du point de vue des études produites... ". La commission partage 

ce point de vue, en admettant toutefois que des divergences d'approche ou 

d'appréciation puissent subsister à propos de certains des thèmes étudiés ou des 

mesures compensatoires prises. Leur ampleur ne lui paraît pas remettre en cause 

l'ensemble du dossier.  

 

 7.3. Autres observations 

 

 - [D1-13] Mme MILLOU Muriel souligne que dans les équipements connexes, 

il est pr®vu 150 chambres dôh¹tel et 8 000 m2 de bureaux. Pour cette dame, il ne sôagit 

plus de la construction dôun stade mais dôune m®gapole dôaffaires. 
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 - [D3-22] M. KASKARIAN , opposé au projet, fait la suggestion en pis-aller  

d'une modification de tracé de liaison entre la rue Pierre Gay et la rue Marceau. 

Le schéma proposé n'est pas compatible avec la présence de l'échangeur 7 

(complément) ni avec  le mode de desserte des parkings du stade. L'allongement du 

tracé a des conséquences sensibles sur la mobilisation de terrains agricoles et sur les 

pollutions induites, sans effets positifs sur les conditions de circulation en zones 

urbanisées.  

 - [D7-17] M. Jean-Claude REVERCHON, opposé au projet, met en cause le 

choix du lieu et les conditions de sa desserte, en faisant la comparaison avec Münich. 

Il met en cause l'économie globale du projet, qui entraîne un gaspillage d'argent public.  

 - [C2-33] M. VILLIE Eric regrette que les pièces ne soient pas accessibles par 

internet dôune fa­on g®n®rale, conteste les modalit®s dôorganisation de lôenqu°te. En 

ce qui concerne lôAcc¯s Sud, il pense que le Site propre sera un excellent terrain de jeu 

pour les deux roues motorisés. De plus, il pense que le ma´tre dôouvrage sous estime 

lôincivisme du fran­ais moyen et du supporter de foot en particulier 

 - [C3-4] Mme JAYET-GENDROT Sylvie pense que la multiplication des 

enquêtes est destinée à décourager les opposants au projet. Pour la rue Michel Servet, 

elle d®plore que lôon remplace les talus « arborés è par des murs. Consid®rant quôun 

stade dôune telle capacit® ne devrait que tr¯s peu int®resser le monde du spectacle, elle 

se demande si la collectivit® ne sera pas appel®e ¨ verser une subvention dô®quilibre 

comme pour le Stade de France. Elle pose enfin la question du devenir du Stade en cas 

de faillite dôOL Group. 

 - [C3-11] Mme GODIN tr¯s oppos®e au projet, envisage, sôil se  r®alise tout de 

même, de demander des dommages et intérêts pour la dépréciation de son habitation. 

Le dédommagement pourrait notamment prendre la forme du classement en zone 

constructible des terrains situés entre les maisons existantes et le tracé prévu.  

 - [C3-48] M. GODIN Bruno constate que tous les dossiers concernant les 9 

enqu°tes ne sont pas disponibles ¨ CHASSIEU. Il pense que lôestimation des co¾ts est 

très fortement sous-évaluée, alors que les retombées économiques sont, elles, sur-

évaluées. Il affirme que le SYTRAL a déjà commencé les travaux permettant de 

desservir le grand stade par lôinterm®diaire du parking dôEUREXPO. Il fait également 

r®f®rence ¨ lôexp®rimentation r®alis®e par les associations Carton Rouge et 

CHASSIEU Environnement, qui aurait démontré le blocage de lôEst Lyonnais du fait 

de lôaugmentation de la fr®quence des trams. Plus surprenant, il demande quelles 

seront les possibilit®s dôacc¯s pour les badauds voulant go¾ter ¨ lôambiance autour du 

stade. 

 - [C4-28] M. CONSTANZA Stéphane présente un argumentaire qui concerne 

plus le Grand Stade lui-m°me que lôacc¯s Sud. Il estime que les porteurs du Projet 

nôont fait que le minimum l®gal en mati¯re de transparence, et que le SYTRAL  a 

travesti la vérité en lançant séparément les deux enquêtes publiques relatives au 

prolongement du T2 et aux aménagements de la ligne du T3. 

 - [C4-41] M. PIOLET Jean-Jacques refuse des investissements puis des frais 

dôexploitation au profit dôune ç soci®t® priv®e qui couvre dôor ses salari®s ». 
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 - [C5-5] M. CATHALA Max propose une solution alternative au site propre 

empruntant la rue du Dauphiné avant de remonter le long de la Rocade Est. 

 - [C5-38] Mme CAMURAT Anne Sophie, dans une diatribe contre le projet de 

Grand Stade et ses auteurs, ®voque notamment lôutilisation de fonds communaux pour 

faire la promotion du Projeté Argumentaire tout azimut complété par celui de Mme 

CAMURAT Anne (C5-39) 

 - [C6-14] Mme TRIVIER Lucienne déclare appartenir à un collectif décidé à 

obtenir un dédommagement financier 

 - [C6-29] M. CAMURAT Alain parle dôune requête auprès du Tribunal 

Administratif, déclaration reprise par M. THILLY David [C7-49] 

 - [C3-40] M. CHANTEPIE Bernard se distingue parmi les partisans du projet 

par son argumentation en faveur du projet de Grand Stade qui consiste à dénoncer les 

arguments des opposants ou leur l®gitimit® ¨ sôexprimer. Il d®nonce ainsi lô©ge des 

opposants, peu intéressés par un stade au contraire des jeunes, leur oubli des 

conditions dans lesquelles ils se sont installés, et la médiocre qualité environnementale 

des terrains touchés par le projet. Il rappelle aussi que la très grande majorité des 

communes du Grand Lyon ont approuvé le projet et quôaucun projet public ne pourrait 

plus voir le jour si lôon ®coutait les propri®taires priv®s.   

 

8 ï OBSERVATIONS DE LA COMMISSION DôENQUETE 
 

8.1 Sur lôorganisation de lôenqu°te  

 

La commission avait connaissance de lôinvalidation par le Tribunal 

Administratif de la procédure dans le cadre de laquelle les deux enquêtes 

portant sur la modification du PLU du Grand Lyon dans la perspective de la 

réalisation du Grand Stade avaient été conduites.  A la suite de sa désignation 

par le Président du Tribunal Administratif, le 24 février 2011, elle sôest donc 

organis®e en vue dôune p®riode dôenqu°te proche. Il ®tait alors question dôune 

p®riode dôenqu°te du 20 avril au 23 mai. Le ma´tre dôouvrage ayant diff®r® le 

lancement des enqu°tes, dans lôattente de la D®claration dôInt®r°t G®n®ral 

concernant le projet, la commission a dû sôadapter, non sans probl¯me, ¨ un 

report « sine die è. Les dates dôenqu°te, du 14 juin au 18 juillet, nôont 

finalement été connues que le 15 mai. Le chevauchement avec la période des 

vacances a nécessité de nouvelles adaptations dans les emplois du temps de 

chacun, en coordination avec nos collègues des autres commissions, pour éviter 

la tenue de permanences simultanées dans la même commune pour des 

enquêtes différentes.  Cet objectif a pu être atteint grâce à la concertation 

informelle mise en place par les pr®sidents des 8 commissions dôenqu°te.  

Cette concertation sôest av®r®e rapidement indispensable pour planifier les 

rencontres avec la mission du Grand Montout, le président du Grand Lyon, le 

pr®sident du SYTRAL, ou encore, M. AULAS, pr®sident de LôOlympique 

Lyonnais. Elle a également permis de définir de façon cohérente les conditions 

dôaccueil du public, les ®changes dôinformation entre les commissaires 
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enquêteurs et les hôtesses présentes en permanence dans les communes 

concern®es, ainsi que les modalit®s dôintervention de ces derni¯res pour guider 

les visiteurs vers les bons registres dôenqu°te. 

 

8.2. Sur le comportement des auteurs dôobservations  

 

Á Dôune fa­on g®n®rale, les observations sont document®es et structur®es ; 

plus quôil nôest coutume de lôobserver ! La commission en déduit que, bien 

que beaucoup contestent lôopportunit® dôune troisi¯me enqu°te, les deux 

précédentes ont en quelque sorte servi de répétition générale pour une 

expression finalement plus complète et plus argumentée des habitants 

concern®s. Ceci permet dôailleurs de consid®rer que la concertation préalable 

a également porté ses fruits. A la lecture, on retrouve souvent des 

argumentaires très voisins sinon identiques, sur lesquels on a greffé une note 

personnelle. Cela nôenl¯ve rien ¨ la sinc®rit® des d®clarants, mais confirme 

lôid®e dôune organisation assez minutieuse de « lôopposition » au projet ; à 

un moindre degr®, ceci sôobserve ®galement pour les ç avis favorables » 

Á La commission consid¯re quôelle nôa pas re­u de v®ritable p®tition. Ceci 
conforte dôailleurs lôavis quôelle exprime dans le paragraphe précédent. Cinq 

observations sont accompagn®es dôune liste de signataires ou dôun m°me 

texte dupliqu® autant de fois quôil y a de membres dans le groupement : 

o Le comit® dôint®r°t local ST JEAN regroupe 18 signataires 

o Mme BASQUE Céline et les autres, 7 

o La Fédération BTP du Rhône, 148 

o M. LEBAUD et autres, 44 

o Lôagence de Travaux Publics PERRIER, 113 

Deux dôentre elles ont m°me ®t® d®pos®es deux fois : le comit® dôint®r°t 

local ST JEAN [D3-65 et C4-27] et M. LEBAUD et Autres [D4-57 et C6-

59]. De même, il a été détecté ponctuellement que des observations 

identiques et du même auteur avaient été déposées deux fois [C1-62 et D2-

17] : Dôautres doublons ont pu ®chapper ¨ lôanalyse du fait de la r®partition 

du travail entre les 3 membres de la commission. 

Á Plusieurs couples ou des membres dôune m°me famille sont venus d®poser 
des observations distinctes, parfois très proches. 

Á Le d®nombrement des observations nôa, selon nous, pas de signification 
fondamentale, hors la hiérarchisation des préoccupations. Il paraît assez 

normal que la majorit® des opposants soient dôorigine locale, tandis que les 

partisans du projet résident plutôt ailleurs dans le Grand Lyon. De même, les 

opposants ont des observations bien argumentées, alors que les partisans 

nôavancent la plupart du temps que des motifs tr¯s g®n®raux (lôimage de la 

r®gion Lyonnaise, le d®veloppement ®conomiqueé). Le nombre presque 

équivalent de pour (540) et de contre (704) ne traduit absolument pas la 

r®alit® du contenu des registres dôenqu°te. 
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Les observations non argumentées sont aussi nombreuses parmi les 

« contre » (51) que parmi les « pour » (46). 

Enfin, tr¯s peu dôobservations étaient totalement hors sujet, mais un grand 

nombre abordaient des thèmes hors sujet. 

Á De rares observations (9) sont inclassables, soit quôelles ne comportent que 

des questions, soit quôelles ne permettent pas une interpr®tation ou quôelles 

ne comportent quôune simple d®claration (Il faut faire le COL). 

Á A noter que certains auteurs dôobservations affichent clairement leur 
intention de saisir le Tribunal Administratif dès la remise du rapport et 

quelle quôen soit la teneur. 

  

8.3 Sur le dossier dôenqu°te 

 

o Composition initiale, ajouts. 

 

Au fur et à mesure de son travail, la commission a constaté que certains 

éléments lui faisaient d®faut pour porter un jugement. Dôune fa­on g®n®rale, 

elle a reçu les réponses à ses questions et des informations complémentaires 

¨ lôoccasion de ses ®changes avec le ma´tre dôouvrage ou certaines 

personnalit®s parties prenantes de lôop®ration.  Elle considère cependant que 

les éléments qui ne figuraient pas au dossier nô®taient pas de nature ¨ 

modifier la tonalité des observations reçues.  Elle tient également à souligner 

la qualité de la plaquette de présentation du projet qui a été très largement 

distribuée. 

 

o Redondances entre r®sum® non technique et ®tude dôimpact, dispersion 

des données  

 

La commission a constaté de nombreuses redites dans son dossier « Accès 

Sud ».  

Des chapitres entiers figurent jusquô¨ trois endroits diff®rents. Par exemple, 

le chapitre intitulé « Etudes préalables au choix du projet soumis à enquête » 

que lôon retrouve de C2-3 à C2-10, puis dans lô®tude dôimpact de EIb1-4 à 

EIb1-11, et encore de EIII 1-3 à EIII 1-10 !   

Il semble quôune construction plus rationnelle du dossier aurait pu éviter les 

nombreuses observations sur la complexité et le volume trop important du 

dossier. 

Par ailleurs, la dispersion des informations relatives à chaque commission 

dans certaines parties de lô®tude dôimpact a peut-être facilité la lecture de 

nos visiteurs, du fait de leur int®r°t pour lôensemble du projet Grand Stade, 

mais elle nôa pas facilit® le travail de la commission dôenqu°te sur son 

domaine sp®cifique de lôacc¯s Sud ! La commission est toutefois consciente 

de la nécessaire transversalité de lôEtude dôimpact.  
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Enfin, la commission regrette de ne pas avoir disposé de plans à plus grande 

®chelle, plans dont nous avons constat® lôexistence lors de nos entretiens 

avec le ma´tre dôouvrage, mais qui nô®taient pas annex®s au dossier. Son 

travail en eût été facilité. 

 

8.4 Sur la procédure 

 

Á Lô®clatement en 9 enqu°tes 

 

De nombreuses observations évoquent la tenue simultanée de 9 enquêtes 

diff®rentes relatives ¨ un m°me projet. Certains y voient une manîuvre dont 

lôobjectif serait de d®courager les contestataires. Le nombre dôobservations 

paraît la meilleure des réponses ! Toutefois, il est indéniable que la 

multiplication des dossiers et leurs volumes respectifs ont dû nécessiter un 

investissement particulièrement important de la part de certains. Les 

redondances dans les dossiers et entre les dossiers ont également constitué 

une difficult® suppl®mentaire. Mais il nôest pas certain quôune proc®dure 

unique dôenqu°tes publiques conjointes aurait simplifié leur travail. 

 

Á La nécessité de contacts entre les commissions 

 

La commission a estim® quôelle nôavait pas ¨ conna´tre des r®flexions des 

autres commissions avant la remise de leurs rapports. Il est évident, 

n®anmoins, que certains sujets se t®lescopent. Les probl®matiques de lôeau, 

par exemple, sont transversales à toutes les enquêtes. Elle a donc décidé de 

consulter les présidents des autres commissions, en tant que de besoin, sur 

des sujets spécifiques, comme peut le faire un commissaire enquêteur avec 

toute personne susceptible de détenir des informations concernant lôobjet de 

son enquête.   

 

Á Lôunicit® du projet  

 

Au-delà des considérations précédentes, ou même des observations sur le 

caract¯re inhabituel dôune telle proc®dure, la commission sôest interrog®e sur 

les conditions nécessaires pour que son avis corresponde ¨ lôobjet de son 

enquête. Elle est arrivée à la conclusion que la simultanéité des enquêtes et 

la référence explicite au Grand Stade dans son intitulé, levaient 

lôhypoth¯que dôun possible imbroglio n® dôavis divergents sur les diff®rents 

accès. Dans ce cas de figure, il appartiendrait ¨ lôauteur du projet de trouver 

des solutions de remplacement. 

 

Á Les limites de lôenqu°te publique et de la d®mocratie participative 
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La commission dôenqu°te observe que le projet a fait lôobjet dôun battage     

médiatique important avant et pendant la p®riode dôenqu°te. Les d®clarations 

de diverses personnalités sur la bonne fin du projet ou son caractère 

in®luctable ne sont pas de nature ¨ cr®dibiliser la proc®dure dôenqu°te 

publique et la prise en compte de lôexpression du public. Il semble que la 

démocratie participative ait encore à trouver sa juste part. 

Dans le m°me ordre dôid®es, la commission a d®couvert lors de ses 

rencontres avec les services des communes de CHASSIEU et de DECINES-

CHARPIEU que le projet avait d®j¨ fait lôobjet dôun avant-projet détaillé, 

alors même que le dossier ne présentait même pas un profil en long. Outre ce 

manque dôinformation auquel les visites sur le terrain ont permis de 

rem®dier, lôexistence m°me de ces documents, et lôinvestissement quôils 

représentent, semble aller dans le sens dôune d®cision d®j¨ prise quelle que 

soit lôissue de lôenqu°te. 

 

9 - MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU  

 

9 .1  Objet de la procédure 

 

 En application de l'article L.123-16 du code de l'urbanisme, la déclaration 

d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec les dispositions du Plan 

Local d'Urbanisme (PLU) opposable ne peut intervenir que si l'enquête publique a 

porté à la fois sur l'utilité publique de l'opération et sur la mise en compatibilité du 

plan qui en est la conséquence. 

 Les opérations " Accès Sud " ne sont pas compatibles avec le PLU de la 

Communauté urbaine de Lyon sur les communes de DECINES-CHARPIEU et 

CHASSIEU en son état actuel, dans les conditions suivantes : 

-le rapport de présentation et le projet d'aménagement et de développement durable 

(PADD)  expriment la volonté de réaliser une voie d'évitement entre la Rocade Est et 

le boulevard urbain est, voie que l'on identifie par ailleurs comme le projet LY 6. Or 

cette voie est remise en cause par les opérations " Accès Sud ". 

-à la différence des zonages existants qui ne sont pas impactés, certaines prescriptions 

graphiques du règlement nécessitent une mise en compatibilité.  Il s'agit : 

Á de l'inscription d'emplacements réservés de voirie (ERV) supportant les 

diverses composantes des " Accès Sud " ; 

Á de la suppression d'ERV rendus caducs ; 

Á de la suppression et du rétablissement d'espaces boisés classés (EBC) et 

d'espaces végétalisés à mettre en valeur (EVMV), en raison des inscriptions 

et suppressions d'emplacements réservés de voirie ; 

Á de l'interruption et du rétablissement de cheminements piétons et de 

cheminements à préserver, pour les mêmes motifs.   

 L'examen conjoint prévu par le même article L.123-16 a eu lieu, à l'initiative du Préfet 

du Rhône, le 7 juin 2011. Son procès-verbal de 4 pages a été intégré au dossier 

d'enquête publique. 
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9.2 Éléments de la mise en compatibilité (partie F du dossier d'enquête)                                                     

 

  Pour les raisons rappelées ci-dessus, le dossier comporte, pour chacune des 

communes de DECINES-CHARPIEU et CHASSIEU, les éléments suivants présentés 

dans leur état actuel et dans leur état proposé après  modifications : 

 

a) le rapport de présentation. Parties " La commune et ses enjeux " et " Évaluation des 

incidences du PLU " 

b) le PADD décliné sur la commune. Parties "  Objectifs généraux " et " Objectifs par 

secteur ".  

c) le tableau des superficies qui met en évidence des diminutions de surfaces des EBC 

et des EVMV, de 0,05 ha à  0,98 ha soit au maximum 5,5 % de la surface initiale de 

chacun. 

d) les plans de zonage et autres prescriptions au 1/5 000 ème. 

e) la liste des emplacements réservés aux cheminements piétons ou cyclistes (pour la 

commune de CHASSIEU uniquement). 

f) la liste des emplacements réservés de voirie. Entre autres modifications, les 

emplacements 72 réservés pour LY 6 disparaissent, et sont crées des emplacements 

108 et 109 qui portent les opérations des Accès Sud.  

 

      9.3 Observations présentées.                                                                                                                                     

 

 A la différence de la révision du PLU (commune de DECINES-CHARPIEU) 

portant sur le site du Grand Stade et qui, bien que faisant l'objet d'une enquête 

spécifique, a donné lieu à de fréquentes observations mal dirigées lors de la présente 

enquête, la procédure de mise en compatibilité a été très rarement évoquée 

explicitement  par les intervenants.  

 

 Les arguments opposés à la mise en compatibilité [par exemple  D2-71 M. 

Didier PAULIN et D5-17 Mme Marine PAULIN] sont les suivants : 

Á le dossier exprime que le PLU n'est pas compatible, sans dire en quoi il ne l'est 

pas. 

Á il y a un défaut d'information du public car le dossier n'est consultable que dans 

trois mairies. Or, le PLU étant communautaire, il aurait dû être consultable 

dans toutes les mairies du Grand Lyon. 

Á le projet supprime 100 ha de terres agricoles et va faire disparaître les vocations 

agricoles et d'espaces naturels du V-vert. 

  

         Par ailleurs, à l'occasion de la réunion d'examen conjoint du 30 mai 2011, la 

commune de CHASSIEU - tout en exprimant son opposition au projet -  a regretté la 

disparition sur son territoire d'espaces boisés classés et d'espaces végétalisés à mettre 

en valeur ; elle a souhaité une reconstitution de ces espaces. 
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Avis de la commission 

 

Sur les observations formulées sur les registres : 

 

Le dossier d'enquête, dans sa partie F, expose bien les données qui témoignent de la 

non-compatibilité du PLU actuel avec le projet des Accès Sud,  qui sont résumées en 

9.1ci-dessus. 

La procédure de mise en compatibilité découlant de l'article L.123-16 du code de 

l'urbanisme est un corollaire de l'enquête d'utilité publique, indétachable de celle-ci. 

En tant que telle, elle est  soumise aux mêmes conditions d'organisation, dont celles 

relatives aux dépôts des dossiers en mairies. Le dépôt dans toutes les communes du 

Grand Lyon n'était donc pas nécessaire.  

Les remarques sur le contenu du projet attaqué ne concernent pas la procédure de mise 

en compatibilité proprement dite. 

 

Sur le souhait de la commune de CHASSIEU. 

 

Sur le territoire de CHASSIEU, la surface des EBC va passer de 16,48 ha à 15,61 ha , 

soit une perte de 0,87 ha ; celle des EVMV diminuera de 0,81 ha, de 14,76 ha à 13,95 

ha. 

Le maître d'ouvrage prévoit des compensations appropriées, considérées au niveau 

global du programme (voir Addendum suite à l'avis de l'autorité environnementale 

locale), comme suit : 

- les boisements détruits, soit 5,34 ha, seront compensés à 200 % par des plantations 

en bois et bosquets sur plus de 11 ha ; 

- un linéaire de haies de 7,3 km compensera la destruction de 1,5 km de celles-ci ; 

- la compensation d'impacts sur les prairies se fera à hauteur de 200 %. 

 

La commission estime que ces mesures répondent au souhait de la commune de 

CHASSIEU. 

 

Le 13 octobre 2011, 

     François DIMIER 

           Commissaire enquêteur 

        Président de la commission 

 

 

 

  René JACQUES    Jean-Paul MATRAY 

      Commissaire enquêteur            Commissaire enquêteur 

   Membre de la commission        Membre de la commission 
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CONCLUSIONS 
 

 

Felix qui potuit rerum cognoscere causas  (Virgile ï Géorgiques II)é.. 
(Heureux celui qui a pu pénétrer le fond des choses) 

 
1 - SUR LA DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE  

 

1.1 Considérations générales 

 

ü Toutes les observations ou presque abordent le sujet dans sa globalité : une 

partie des thèmes abordés déborde donc le cadre de notre enquête. Néanmoins, 

il apparait clairement que la grande majorit® des opposants sôest appliquée à 

aborder spécifiquement le problème des Accès Sud dans une partie de son 

observation. Notre commission sôest parfois demand® si le but poursuivi nô®tait 

pas dôassurer la recevabilit®  de toutes les observations par notre commission, 

pour garantir lôeffet de ç masse ».     

ü Les observations concernant les problèmes de circulation sont de loin les plus 

nombreuses. Les deux principales infrastructures sont concernées avec tout de 

même une prédominance pour le site propre qui touche de près tous les 

pavillons des lotissements du Nord de CHASSIEU. Dôune fa­on g®n®rale, les 

opposants individuels invoquent en priorit® les nuisances quôils  devraient 

supporter tandis que les opposants « organisés » en association (Carton Rouge) 

ou simple groupement, font plus souvent référence à des arguments plus 

g®n®raux (Protection de lôenvironnement, du V Vert ou de lôagriculture, non-

conformité avec des documents de planification, complexité de la procédure, 

des dossiers, etcé)   

ü Le fondement de lôenqu°te dôutilité publique consiste en la justification de 

lôutilit® publique de cinq opérations liées entre elles, mais ayant chacune une 

vocation propre : 

o Lôam®nagement et le prolongement de la rue Elis®e Reclus, suivi dôun 
réaménagement partiel de la rue Marceau, avec la cr®ation dôun nouveau 

passage supérieur au dessus du site propre et des voies sortant du 

compl®ment nord de lô®changeur nÁ7 

o Lôam®nagement dôune large bande paysag¯re comprenant un site propre, un 
cheminement pi®ton et des espaces paysagers accompagn®s dô®quipements 

de loisir 

o Lôam®nagement dôune nouvelle voie publique Nord-Sud 

o Lôam®nagement dôune voie longeant la rocade entre le Grand Stade et le 
chemin de MEYZIEU 

o Lôam®nagement de bassins de r®tention dimensionn®s pour r®pondre ¨ la 
fois à la problématique de gestion des eaux engendrée par le projet 

dôam®nagement et ¨ la probl®matique des eaux de ruissellement agricoles 
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Force est de constater que pratiquement aucune observation nôaborde le sujet de 

fa­on intrins¯que. Lorsquôil est question dôutilit® publique, lôobjet concern® par 

les propos est en général le Grand Stade lui-m°me, les acc¯s nô®tant consid®r®s 

que comme des objets dérivés inhérents au Grand Stade. Aucune observation ne 

prend en compte les considérations plus générales qui ont pu guider les choix 

des auteurs du projet. Tout au plus pourrait-on relever que certains ont déclaré : 

«On nous cache des projets futurs inavouables », ce qui pourrait effectivement 

laisser entendre que le projet sôinscrit dans un sch®ma ïnon formalisé - à plus 

long terme dôam®nagement de lôEst Lyonnais.  Les documents dôurbanisme ne 

sont pas pérennes et leur révision remet fréquemment en cause des situations 

considérées comme intangibles au moment de leur élaboration. 

Mais, dans le dossier, les deux premières voies projetées sont manifestement 

justifiées par des considérations qui vont au-delà des simples accès au Grand 

Stade. La rue Elisée Reclus et son raccordement à la rue Michel Servet et à la 

rue Marceau permettent de créer une déviation qui sera bénéfique à la 

circulation dans le centre de DECINES-CHARPIEU. Bien quô¨ 2 x 1 voie, les 

caract®ristiques de la nouvelle rue permettront ¨ lô®vidence une am®lioration du 

trafic Est-Ouest. Côest dôailleurs ce que d®noncent certains propri®taires 

riverains, et ce qui motive lôapprobation dôun grand nombre de Décinois. 

Pour ce qui est du « site propre », il est clair que le projet saisit 

lôopportunit® de sa cr®ation pour dôune part, cr®er une liaison ç Modes doux » 

(piste cyclable et cheminement piétons) reliant le Grand Large à la branche 

Nord du V Vert, et dôautre part proc®der ¨ des am®nagements de loisirs destin®s 

à la population du Grand Est Lyonnais. La réalisation de noues, fossés et 

bassins vise également à résoudre les problèmes de ruissellement dans un 

secteur ¨ risque dôinondation. Nul nô®tait besoin dôune emprise dôune 

cinquantaine de mètres de large pour faire simplement passer une voirie de 

6,50m.   

Dans la mesure o½ les conditions dôexploitation de la voirie du site 

propre ï Hors évènement - prévoient express®ment quôelle sera exclusivement 

dédiée à la circulation des cycles et des piétons (C2-11), et compte tenu de la 

raret® des ®v¯nements, la commission consid¯re que lôexploitation en mode 

« évènement » nôest pas plus importante que lôexploitation ç hors évènement »,  

quant ¨ lôappr®ciation de son utilit® publique.  

De même, la nouvelle voie publique Nord-Sud va effectivement apporter 

une solution nouvelle pour la desserte des quartiers Nord de DECINES à partir 

de la rocade Est. 

Quant aux bassins de rétention, plusieurs observations rappellent les 

probl¯mes r®currents dôinondation qui pourraient ainsi être résolus. 

Enfin, la voie longeant la rocade entre le Grand Stade et le chemin de 

MEYZIEU, doit être considérée comme une mesure de sécurité, au regard du 

fonctionnement de lô®changeur nÁ7. Lôemprise correspondante ne saurait, de 

toute façon, rester hors du projet global. 
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Dès lors, la commission a décidé de fonder son appréciation à la fois sur 

la desserte du futur Grand Stade et sur lôint®r°t pr®sent® par le projet en terme 

plus g®n®ral dôam®nagement de lôEst Lyonnais.  

La commission relève que le dossier (EII 3-165) souligne que le « site 

propre » : « participe ¨ la d®finition dôun nouvel espace public au profit des 

habitants de CHASSIEU et de lôensemble de lôagglom®ration qui trouveront 

dans ce secteur un ensemble dô®l®ments r®cr®atifs et de d®couverte du 

paysage ». En ce qui concerne la rue Elisée Reclus : « le cadre de vie est altéré 

dans deux séquences : secteur du Biézin et secteur Voltaire. En effet, dans ces 

secteurs, la création de nouvelles infrastructures circulées quotidiennement 

participera ¨ une nouvelle structuration de lôespace. Une ambiance plus 

urbaine sôinstallera au d®triment du cadre agro-naturel. ». Il en résultera une 

gène « cohérente avec les enjeux dôun quartier r®sidentiel en secteur p®ri-

urbain ». 

Il est également dit que la commune de DECINES-CHARPIEU profitera 

de ce projet pour réétudier son plan de déplacements, ce qui est également 

coh®rent avec lôid®e dôune redistribution des flux de circulation à travers 

DECINES-CHARPIEU. 

Au regard de ces considérations, la commission estime que, dans leur 

principe, les accès envisagés apporteraient un service indiscutable à la 

population. 

Si, de plus, le Grand stade doit être réalisé sur le site du Montout, il 

parait évident à la commission  que les accès prévus seront indispensables à la 

coh®rence de lôensemble du projet, au regard des autres accès et des hypothèses 

retenues en matière de provenance des spectateurs.  

 

 1.2 Considérants de la commission 

  

  1.2.1 Sur le dossier et la Procédure 

 

  La commission considère 

 

- Que la Concertation préalable a été effectuée dans les normes prévues et a 

dôailleurs fait ®merger la plupart des questionnements que nous avons 

retrouvés dans les observations 

- Que la participation est particulièrement satisfaisante au vu du nombre et de 

la diversité des observations  

- Que lôorganisation de lôenqu°te a permis lôaccueil du public dans des 

conditions globalement satisfaisantes, le ma´tre dôouvrage ayant assur® une 

bonne coordination entre les services communaux et les commissaires 

enquêteurs, et ayant mis à disposition les documents demandés (dossier 

supplémentaire, carte détaillée du site) 

- Que le choix des jours et périodes de permanence des commissaires 

enqu°teurs nôa manifestement pas compromis lôexpression la plus large 
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- Que la complexité du dossier, bien r®elle, nôa pas emp°ch® une analyse  très 

fouillée du dossier de la part de nombre de citoyens, ¨ lô®vidence relayés par 

des groupements ou des associations,  

   - Que le projet est globalement cohérent avec les orientations préconisées 

dans les    documents de planification (SCOT, PDU, PLU sous réserve de 

 mise en conformité) 

 

 1.2.2 Sur les dispositions générales du projet 

 

 La commission considère 

 

-  Que lôAutorit® environnementale locale a formulé un avis globalement 

positif 

-  Que  lôautorit® environnementale nationale émet des réserves sur la   

pérennité du V Vert, réserves que ne partage pas la commission 

- Que l'article 28-II de la loi 2009-888 du 22 juillet 2009 autorise les 

collectivités territoriales et leurs groupements à concourir à la réalisation 

d'ouvrages et équipements nécessaires à la desserte d'enceintes sportives qui 

sont déclarées d'intérêt général ; que l'arrêté ministériel du 23 mai 2011 

(Journal Officiel du 31 mai 2011) a placé le Grand Stade et ses équipements 

connexes sur la liste des enceintes sportives déclarées d'intérêt général ; que 

le principe de l'apport de financement public à la réalisation des Accès Sud, 

qui sont des ouvrages nécessaires à la desserte du Grand Stade, est donc 

conforme à la loi et n'a plus à être remis en cause. 

- Que le coût de lôop®ration, couvrant entre autres la construction de 10 

kilomètres de voies nouvelles ou réaménagées, est d'un niveau raisonnable 

et en adéquation avec le programme et  les objectifs poursuivis ; que le coût 

des mesures d'insertion envisagées en faveur de l'environnement intervient 

pour 7,1 millions d'euros  soit 14 % du montant de l'opération, ratio qui lui 

paraît élevé et témoigne d'un effort particulier dans cette direction. 

- Que le programme projeté devrait engendrer  des retombées fiscales et 

économiques significatives tant au plan local qu'au niveau du Grand Lyon. 

- Que la qualité, la précision et  le caractère exhaustif de lô®tude dôimpact va 

sensiblement au delà des productions couramment rencontrées dans ce 

domaine. 

- Que doivent être considérées comme positives :  

o Les mesures prises en faveur de la faune,  comprenant entre autres 

la création de deux passages à faune et le développement de 

corridors écologiques avec création de haies bocagères le long du 

site propre, avec une attention particulière pour des espèces 

sensibles ou emblématiques. 

o La reconstitution des milieux naturels, par les compensations à 

200% des pertes de haies et de prairies, ainsi que la plantation 

d'entités boisées. 
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o La qualité du paysage qui sera créé en lisière du V Vert. 

- Que les effets sur la pollution de l'air restent d'un niveau acceptable, puisque 

les concentrations à l'horizon 2030 des deux principaux polluants (NO2 et 

particules PM) restent égales ou très légèrement supérieures à celles 

observées à l'heure actuelle ; elles restent inférieures aux valeurs limites et 

aux objectifs de qualité du Plan de Prévention de l'Atmosphère.   

- Que, par contre, la commission a un avis négatif sur les modalités de calcul 

des phénomènes acoustiques, pour les raisons exposées en 6.2.2. 

- Que les disponibilit®s fonci¯res du ma´tre dôouvrage pourraient ouvrir la 

voie à des mesures d'échange ou de réattribution en mesure d'atténuer un 

peu le prélèvement important sur les espaces agricoles ou naturels, de l'ordre 

de 43 hectares et que les mesures compensatoires habituelles dans ce 

domaine auront une  efficacité convenable, pour peu qu'elles soient abordées 

avec une perspective ouverte et dynamique.  

- Que, malgré ce prélèvement, le projet crée en quelque sorte les conditions 

d'une meilleure sauvegarde des espaces agricoles du V Vert, par l'effet de 

délimitation franche de ses lisières nord et sud, accompagnée de la 

disparition du projet de voie rapide centrale LY6.  

- Que la procédure de ZAP engagée sur la zone offre des perspectives 

intéressantes.  

- Que le concept global d'accès au stade, qui met en jeu une panoplie étendue 

de moyens de déplacement, qui permettent de plafonner l'accès direct en 

voitures particulières jusqu'au stade par la limitation raisonnable du nombre 

de places de stationnement au plus près de celui-ci, doit être considéré 

comme positif .  

- Que la contribution qu'apporteront les accès Sud dans le cadre de ce concept 

est cohérente et ajustable, la " mutualisation " partielle de la capacité du 

parking " EUREXPO " apportant une économie de moyens tout à fait 

intéressante.  

- Que les hypothèses retenues pour le dimensionnement des voies et moyens 

d'accès recouvrent convenablement la réalité des situations 

- Que la mise en îuvre du concept, faisant appel essentiellement ¨ la 

billetterie pour ce qui concerne les Accès Sud, est un enjeu très fort du 

projet ; que, pour l'heure, sa réussite ne peut être absolument garantie, 

compte tenu de la novation qu'elle représente par rapport aux usages actuels, 

mais que les moyens d'y parvenir existent et les volontés  nécessaires 

apparaissent mobilisées. 

- Que, compte tenu de la fréquence modérée des événements organisés au 

stade, les inconvénients éventuels, notamment les difficultés potentielles 

d'accès et de circulation pour les riverains, n'excéderont pas un niveau qui 

lui paraît supportable. 

- Que cette question sera suivie avec une particulière attention par les 

autorités municipales en charge de la police, qui lui semblent en mesure 

d'apporter des réponses fermes et efficaces. 
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 1.2.3 Sur la rue Elisée Reclus 

 

 La commission estime 

 

- Que  toutes les habitations de DECINES CHARPIEU resteront accessibles en 

mode évènement,  même si certains itinéraires devront être adaptés. 

- Que la commune de DECINES CHARPIEU bénéficiera, hors évènement, à la 

fois dôune voie dô®vitement du centre qui devrait soulager le trafic des rues 

Emile Zola et Jean-Jaur¯s, et dôune nouvelle voie dôacc¯s depuis la Rocade Est 

vers les quartiers situés au nord du stade 

- Que lôam®nagement de trottoirs et de pistes cyclables entre la rue Elis®e 

Reclus et la rue Marceau, am®nagement corr®l® avec lôinstallation dôune station 

de VELOôV sur le parking du Grand Stade, facilitera le d®veloppement des 

modes doux, en soulageant dôautant la circulation automobile 

- Que lôam®nagement de la rue Michel Servet permettra de r®soudre un 

probl¯me ®pineux pour les propri®taires riverains dôentretien et de consolidation 

dôun talus en mauvais ®tat 

- Que le nouveau tracé de la rue Elisée Reclus est cohérent avec le projet 

dôurbanisation future du secteur de ç Champ Blanc è, aujourdôhui class® en 

zone AU1 au PLU 
 

 1.2.4 Sur le site propre et lôam®nagement paysager 
 
 La commission est dôavis 
 

- Que la cr®ation dôune voie TCSP est indispensable ¨ lôacheminement des 

16 000 spectateurs potentiels devant être amenés depuis le parking 

dôEUREXPO, et indispensable ¨ lô®quilibre g®n®ral des acc¯s au Grand Stade 

- Que le fonctionnement du site propre en mode évènement demande encore à 

être vérifié au regard des hypothèses retenues par le SYTRAL pour la fréquence 

et la capacité des Bus, et des contraintes effectives de la circulation routière 

(Route de Lyon et chemin des Roberdières), tout au moins pour un stade rempli 

à 100%, et dans les conditions les plus d®favorables (pluie, neigeé).    

- Que les principes dôam®nagement paysager et de loisirs sont exemplaires, mais 

quôils p®nalisent parfois de fa­on importante les propriétaires de terrains 

agricoles ou leurs locataires exploitants. 

- Que le Grand Lyon a « systématiquement proposé la réquisition totale 

dôemprise pour ®viter aux propri®taires de conserver des parcelles de petite 

taille ou aux formes complexes rendant leur aménagement ou leur utilisation 

complexe » 
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 1.2.5 Sur la Voie publique Nord Sud. 
 

 La commission est d'avis que la  voie publique Nord-Sud, a propos de 

laquelle aucune observation spécifique n'a été faite, a un rôle indispensable 

dans le schéma d'accessibilité au Stade. Elle estime que sa configuration et 

son profil en travers sont bien adaptés à la mission  qu'elle doit remplir tant 

en périodes d'événements qu'en dehors de celles-ci. Sa contribution à la 

desserte du nouveau quartier à développer au nord  du Stade est tout à fait 

intéressante ; sa configuration, qui lui interdit le rôle de pénétrante, recueille 

l'adhésion de la commission. 
 

 1.2.6 Sur la Voie VP longeant la rocade entre le Grand Stade et le 

 chemin de MEYZIEU 
 
Cet am®nagement nôest pr®vu quôen cas de dysfonctionnement du 

compl®ment de lô®changeur nÁ7. Son trac® nôest pas clairement d®fini sur les 

plans. Elle ne figure pas non plus dans la délibération du bureau du Grand 

Lyon concernant la DUP. Ayant entendu les explications complémentaires 

du ma´tre dôouvrage, et compte tenu de lôimbrication des emprises, la 

commission estime que son intégration dans la déclaration publique est 

nécessaire. 

 

 1.2.7 Sur lôam®nagement de bassins hydrauliques 
 

La commission rappelle que, selon le dossier d'enquête : 

« Dans le cadre de la lutte contre les inondations récurrentes du secteur du 

Grand Montout, cette zone a fait lôobjet dans les ann®es 1990 dôun 

programme visant à traiter de manière curative les problèmes. 

Il existe sur le bassin versant du Montout une probl®matique dôinondation 

li®e au ruissellement dôeaux pluviales sur un bassin versant agricole. On 

notera que ces phénomènes de ruissellement ont été identifiés dans le plan 

« zone de ruissellement dôeaux pluviales » du PLU du Grand Lyon qui décrit 

diff®rentes zones dans lesquelles des pr®conisations sôappliquent. 

Une ®tude sous ma´trise dôouvrage du Grand Lyon réalisée par la 

SOGREAH en 2008-2009 a permis la r®alisation dôun diagnostic 

hydraulique sur le bassin versant du Montout et a débouché sur un schéma 

dôam®nagement pluvial avec des propositions dôam®nagement et notamment 

la cr®ation de plusieurs bassins de r®tention, afin dôatt®nuer les effets du 

ruissellement dans ce secteur. » 

 

La commission observe que la problématique des eaux de ruissellement a 

conduit le ma´tre dôouvrage ¨ proposer la cr®ation dôun certain nombre de 

bassins de rétention et, de façon systématique, de noues susceptibles de 

limiter les risques. Sur le principe, elle considère ces aménagements comme 
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indispensables, dôautant quôils doivent permettre de r®soudre les probl¯mes 

dôinondations r®currentes, tant dans le quartier de Charpieu, au Nord, que 

vers le giratoire de la route de MEYZIEU et le passage sous la Rocade Est.  

Sur la capacité de ces bassins, la commission estime que si des 

commentaires ou des propositions complémentaires doivent être faites, côest 

dans ce cadre des deux enquêtes spécifiques « Loi sur lôeau è quôelles 

doivent lô°tre. Côest dôailleurs le sens de la r®ponse du Grand Lyon dans le 

m®moire quôil a adress® ¨ la commission le 8 octobre (annexe nÁ4). 

Elle considère cependant que la demande exprimée par la commune de 

CHASSIEU, pour la cr®ation ®ventuelle dôun bassin suppl®mentaire au pied 

du Bi®zin, devra °tre prise en compte par le ma´tre dôouvrage. 

 

 

 
 

   AVIS DE LA COMMISSION DôENQUETE  

 

En conclusion des considérants et avis exposés ci-dessus, la commission dôenqu°te sur 

lôAcc¯s Sud au Grand stade  ®met un avis favorable au projet de D®claration dôUtilit® 

Publique des aménagements prévus. Cet avis favorable est donné sous les  réserves 
suivantes : 

 

Á l'avis favorable n'est évidemment valable que dans la seule hypothèse où la 

réalisation  du Grand Stade est effectivement entreprise et concrétisée, 

même si la commission estime qu'une partie des opérations " Accès Sud " 

pourrait trouver une justification autonome indépendamment de celui-ci. 

 

Á l'avis favorable ainsi donné à la réalisation d'un " transport en commun en 

site propre ", objet d'une des opérations  du dossier, porte exclusivement  sur 

un système de navettes de bus ou de véhicules routiers de transport public 

de personnes , à l'exclusion de tout autre système de transport en commun, 

comme par exemple un système guidé. 

 

Á Le maître d'ouvrage doit s'assurer et certifier que les engagements 

contractuels ou conventionnels nécessaires à la mise à disposition du site 

EUREXPO, pour les finalités évoquées dans le dossier, existent, faute de 

quoi le schéma de desserte perd toute crédibilité. 

 

 

Á Le maître d'ouvrage doit réétudier  la question de l'ambiance acoustique et 

des protections nécessaires, en prenant en compte de manière effective les 

aspects spécifiques du trafic et de la période pénalisante identifiée par 

l'étude d'impact, selon les indications développées en B.1.2 ci-dessus. 
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Á le maître d'ouvrage doit engager avec les deux communes concernées une 

réflexion sur l'adaptation éventuelle des règles communautaires de prise en 

charge des investissements (éclairage public) et des frais de fonctionnement 

(espaces verts), compte tenu du caractère spécifique des réalisations 

projetées, et ce dans la perspective d'une équitable répartition des charges 

pour ce cas particulier.  

 

En outre, la commission émet, à l'appui de son avis favorable, les 

recommandations suivantes : 

 

Á Elle souhaite que la gestion des terrassements et des volumes excédentaires 

évalués à 200 000 m³ soit assurée à l'intérieur des vastes emprises du projet, 

sans qu'il soit besoin en plus de mobiliser 6,5 hectares extérieurs sous le 

régime de l'occupation temporaire. 

 

Á Elle souhaite que soit justifiée la nécessité de « neutraliser » certaines 

surfaces au profit dôam®nagements écologiques, notamment les 5 000 m2 

pris sur les parcelles BT49 et BT62, destinés à compenser la perte dôune 

surface équivalente vouée à la nidification de la Huppe fasciée. 

 

Á Elle demande que soit réalisée une étude pour ®valuer lôopportunit® 

dôimplanter un bassin de rétention complémentaire au pied de la colline du 

Biézin, côté CHASSIEU   

 

Á Elle souhaite également que soient réétudiées les modalités de traversée de la 

route de Lyon par un TCSP, en mode évènement, dans des conditions 

extrêmes de circulation (nuit et pluie) 

 

Á Elle recommande la mise en place dôun plan de circulation dôurgence pour 
les soirs de match. 

 

Á Dans le cadre des négociations foncières avec M. LAYAT, elle préconise la 

cr®ation dôun passage pour le b®tail entre la parcelle BT50 et  

lôaménagement écologique prévu sur la parcelle 62, ce dernier espace étant 

cens® rester disponible pour lô®levage, selon le m®moire du ma´tre 

dôouvrage. 

  

Á Elle propose que soit engag®e la mise en îuvre d'une proc®dure PENAP sur 

les terres agricoles du V-vert, garantie d'une protection renforcée de la 

vocation de ces terres. 
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2 - SUR LA MISE EN CONFORMITE DU PLU DU GRAN D LYON SUR LES 

COMMUNES DE DECINES-CHARPIEU ET CHASSIEU  

 

La commission relève que  les observations formulées explicitement à 

l'occasion de l'enquête publique l'ont été en nombre très réduit ; elle considère 

cependant que, en raison de la connexion étroite de procédure entre l'utilité 

publique et la mise en compatibilité, les opinions favorables ou défavorables 

exprimées à propos de l'utilité publique comportent implicitement une opinion 

de même sens vis-à-vis de la mise en compatibilité du PLU.  
 

 La commission constate : 

 

Á que les arguments explicités  lors de l'enquête contre la mise en 

compatibilité ne sont pas pertinents, pour les raisons développées en 9.3. 

 

Á que la demande de compensation exprimée par la commune de CHASSIEU 

lors de réunion d'examen conjoint du 30 mai 2011 est satisfaite dans des 

conditions très convenables ; 

 

Á que les autres participants à cette même réunion se sont déclarés favorables 

à la mise en compatibilité ou n'ont pas exprimé de remarques (la chambre 

d'agriculture notant toutefois que les emprises sur les espaces agricoles sont 

importantes, ce qui est une remarque sur le fond du projet) ; 

 

Á que l'autorité environnementale locale n'a pas présenté d'observations à cet 

égard.  
 

La commission note que certaines des évolutions présentées pour les 

parties " Évaluation des incidences du PLU " ne découlent pas strictement des 

projets " Accès Sud ", mais sont des ajustements toponymiques (désignation de 

lignes de transports en commun) ou rédactionnels. De très faible ampleur, ils lui 

paraissent acceptables. 

 

A cette nuance près, la commission estime que le dossier présenté (partie F) comporte 

des éléments justifiés, nécessaires et suffisants pour assurer sur les communes de 

DECINES-CHARPIEU et CHASSIEU la mise en compatibilité du PLU nécessaire en 

raison des seuls projets " Accès Sud ". 

 
Considérant : 

 
o que la demande de compensation exprimée par la commune de CHASSIEU lors 

de réunion d'examen conjoint du 30 mai 2011 est satisfaite dans des conditions 

très convenables ; 
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o que les autres participants à cette même réunion se sont déclarés favorables à la 

mise en compatibilité ou n'ont pas exprimé de remarques ( la chambre 

d'agriculture notant toutefois que les emprises sur les espaces agricoles sont 

importantes, ce qui est une remarque sur le fond du projet ) ; 

 

o que l'autorité environnementale locale n'a pas présenté d'observations à cet 

égard.  

 

La commission donne un Avis favorable à la mise en compatibilité du PLU, telle 

qu'elle est présentée dans la partie F du dossier, sous réserve des ajustements et 

adaptations éventuels qui découleraient nécessairement de son avis sur l'utilité 

publique de l'opération " Accès Sud ".   

 

Le 13 octobre 2011,  

 

     François DIMIER 

           Commissaire enquêteur 

        Président de la commission 

 

 

 

 

  René JACQUES    Jean-Paul MATRAY 

      Commissaire enquêteur            Commissaire enquêteur 

   Membre de la commission        Membre de la commission 


